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[COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

I Présidence de M. Nicias-Gaillard. 
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Bulletin du 30 novembre. 

iPPAREIL D'ÉCLAIRAGE. — CHUTE. —• FOURNISSEUR. — PRÉ-

JUDICE. — RESPONSABILITÉ. — DÉLAI DE L'ACTION. 

I. Le fournisseur d'un lustre destiné à l'éclairage d'une 

(salle de spectacle a pu être déclaré responsable du pré-

judice et des accidents causés par la chute de ce lustre, 

lorsqu'il élait constaté qu'elle était le résultat de la con-

itruction vicieuse de l'appareil, laquelle n'était pas con-

nue et n'avait pu l'être au moment de la livraison. L'arti-

ile 1642 du Code Napoléon ne pouvait donc être opposé 

par le fournisseur pour se soustraire à la responsabililé, 

ill'arrêt fondé sur la constatation ci-dessus écartait l'ap-

fration de cet article et motivait suffisamment sa déci-
fâ. 

II. L'article 1648 du Code Napoléon, qui veut que l'ac-

!ion pour vice rédhibitoire soit exercée dans un bref délai, 

l'en fixe pas néanmoins la durée et laisse ainsi aux Cours 

impériales le soin de la déterminer, suivant la nature des 

jices rédhibitoires et l'usage des baux. 11 a pu, dès lors, 

iire jugé que, dans le cas particulier, l'action en respon-

sabilité qu'ouvre l'article 1648 avait été intentée en temps 

Ile. C'est là une appréciation souveraine qu'il n'appar-

ient pas à la Cour de cassation de réviser. 

, Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès et sur 

«conclusions conformes de M. Blanche, avocat-général, 

plaidant M" Rendu, du pourvoi du sieur Piat contre un 

"rêt de la Cour impériale de Paris. 

«CSSDIE. DOMMAGES. EXPERTISE. — FIXATION DE LA 

QUOTITÉ DE L'INDEMNTTÉ. 

Les juges saisis d'une demande en dommages et inté-

*, par suite du préjudice causé par un incendie, ont 

J", pour arbitrer le montant des ces dommages, se fon-

frsur les expertises ordonnées. Leur décision, appuyée 

Jr
 cette base et sur tous les autres documents du pro-

% ne peut avoir encouru le reproche d'exagération illé-

gale dans la fixation de l'indemnité et de violation des 

jfticles 1H9 et 1730 du Code Napoléon. C'est là une 

ecision de fait qui ne peut donner prise à la cassation. 
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Nés conclusions conformes du même avocat-général, 

plant M" Mimerel, du pourvoi du sieur Monteaux-

pon, contre un arrêt de la Cour impériale de Nancy, 
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*" RÉINTÉGRATION DU DOMICILE CONJUGAL. — DE-

R
-ONVKNTIONNELLE EN SÉPARATION. — DEMANDE 

'"térêt à 5 p. 100. Il a donc pu être condamné au 

ursement du capital et des intérêts échus, sans vio-

OBLIGATIONS CONTRACTÉES PENDANT LE 

MARIAGE. 

Lorsque le mari a formé contre sa femme une demande 

en réintégration du domicile conjugal, sa femme a-t-el!e 

pu, sur l'appel du jugement qura ordonné cette réinté-

gration, saisir directement la Cour impériale d'une de-

mande reconventionnelle en séparation de corps sans la 

soumettre au premier degré de juridiction? 

Peut-on considérer cette demande reconventionnelle 

comme une défense à l'action principale pour l'affranchir 
de l'examen du premier juge ? 

Résolu affirmative ment par arrêt de la Cour impériale 

de Nancy, du 21 janvier 1858. 

Pourvoi du sieur de Gourcy, pour violation des articles 

464 et 875 du Code de procédure. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Poultier et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 
plaidant M* Mimerel. 

TESTAMENT. — LÉGATAIRE UNIVERSEL.— CONDITION. — 

INTERPRÉTATION. 

La question de savoir si un testateur avait entendu su-

bordonner la validité de l'institution qu'il avait faite d'un 

légataire universel, à la condition qu'il ferait ultérieure-

ment un codicile destiné à présenter l'ensemble de ses 

dernières volontés, ou bien, au contraire, s'il n'avait 

voulu que se réserver le droit de faire de nouvelles dis-

positions et obliger son légataire à les exécuter, est une 

question dont la solution dérive de l'interprétation de 

l'intention et de la volonté du testateur et rentre ainsi 

dans le pouvoir discrétionnaire des Cours impériales. 

Il a donc pu être jugé, sans violer l'article 1040 du Code 

Napoléon ni aucune autre loi, que le testateur avait en-

tendu seulement obliger son légataire à acquitter les legs 

qu'il pourrait faire par une disposition postérieure, sans 

vouloir porter atteinte au legs universel, si la disposition 

codiciliaire n'avait pas lieu. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Souëf, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant Me Maulde. (Rejet du pourvoi du sieur de Mes-

grigny, contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen, 

du 23 janvier 1858.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 30 novembre. 

ACTION CONTRE UN FONCTIONNAIRE PUBLIC. AUTORISATION 

DU GOUVERNEMENT. PERCEPTEUR MUNICIPAL. — APPEL 

EN GARANTIE. 

Lorsqu'une commune, actionnée par un tiers, a appelé 

en garantie son percepteur, et a obtenu contie lui con-

damnation à ce tiire, le jugement qui contient cette con-

damnation est nul, à l'égard du percepteur, si la com-

mune n'avait ni obtenu, ni même demandé l'autorisation 

du gouvernement à reflet de mettre en cause ce fonction-

naire. (Art. 75 de la constitution de l'an VIII.) 

Mais le percepteur ne peut se prévaloir de ce moyen de 

nullité que contre la commune et non contre le deman-

deur originaire, qui n'avait actionné que la commune, et 

au profit de qui le jugement de condamnation est valable 
et définitif. 

Cassation parte in qua, au rapport de M. le conseiller 

Alcock et conformément aux conclusions de M. l'avocat-

général Sévin, d'un arrêt rendu, le 6 août 1856, par la 

Cour impériale de Poitiers. (Richard contre Roileau et 

autres. Plaidants, Ms de Saint-Malo et Marinier.) 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. — INSCRIPTION NULLE. — POURSUITES 

CONTRE LE TIERS DÉTENTEUR. — RÉGULARISATION. 

L'inscription hypothécaire qui ne contient pas élection 

de domicile dans l'arrondissement est nulle et ne peut 

servir de base à des poursuites contre le tiers détenteur à 

l'effet de payer ou de délaisser. Mais, s'il s'agit d'une 

hypothèque légale, l'insciiplion pouvant toujours être 

utilement prise tant que les formalités de la purge n'ont 

pas été accomplies, les poursuites dirigées contre le 

tiers détenteur peuvent, s'il n'y a pas eu purge, être ré-

gularisées au moyen d'une inscription nouvelle. Dans ces 

circonstances, le juge, en refusant d'annuler les poursui-

tes commencées, n'a violé aucune loi. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Le Roux de Rre-

tagne et conformément aux conci sions de M. l'avocat-

général Sévin, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, 

le 11 juin 1855, par la Cour impériale de Rourges. (Li-

beyre et autres contre Pipet. Plaidants, Mes Leroux et 

Dulbur.) 

DOMMAGE CAUSÉ PAR LE DÉFAUT DE CURAGE D.'uN RUISSEAU 

COULANT SUR UN CHEMIN COMMUNAL. RESPONSABILITÉ 

DE LA COMMUNE. 

Une commune est responsable du dégât causé aux 

propriétés voisines par le défaut de curage d'un ruisseau 

qui coule au milieu d'un chemin communal ou rural non 

classé (art. 1382 et 1383 du Code Napoléon). 

La responsabilité de la commune ne peut être écartée 

sous prétexte qu'il n'y aurait pus eu de mise en demeure 

piéalable; l'art. 1146 du Code Napoléon, qui exige une 

mise en demeure préalable, est inapplicable au cas de 

responsabilité d'un fait de négligence. 

La commune ne saurait non plus se prévaloir, pour ré-

former l'action dirigée contre elle, de l'absence de tout 

règlement administratif qui l'oblige au curage. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quénault et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Sévin, d'un arrêt rendu, le 17 janvier 1857, par la Cour 

impériale de Riom. (De Montenol contre la commune de 

Plauzat. Plaidants, M" Ambroise Reudu et Avisse.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 13, 27 novembre et 3 décembre. 

TRAITÉS ENTRE LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE SAINT-

ÉTIENNE A LYON £T LA COMPAGNIE DES MINES DE LA LOIRE. 

 DEMANDE EN NULLIiÉ DES TRAITES. 

Le 9 décembre 1850, deux traités, dont l'exécution a 

soulevé le grave procès soumis à la Cour, sont intervenus 

entre la compagnie du chemin de fer de Saint-Etienne à 

Lyon et la compagnie des Mines de la Loire. 

Le chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon se trouve au-

jourd'hui confondu dans la compagnie des chemins de fer 

de Paris à Lyon et à la Méditerranée ; la compagnie des 

Mines de la Loire a été divisée en quatre sociétés ano-
nymes. 

Les trois questions principales, qui sont résumées dans 

l'arrêt de la Cour, ont donné lieu à des débats arrivés en-

tre M" Mathieu, avocat de la compagnie des chemins de 

fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée, appelante, et 

M* Senard, avocat des quatre compagnies houillères, in-
timées. 

Devant le Tribunal de commerce, la compagnie des 

chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée n'a-

vait invoqué que deux moyens contre la validité des 

traités, et le Tribunal, à la date du 3 mai dernier, sous la 

présidence de M. George, et au rapport de M. Denière, 

avait statué dans les termes suivants : 

« Le Tribunal joint, les causes, et statuant, par un seul et 
même jugement, tant sur la demande principale que sur la 
demande «conventionnelle : 

« Attendu que, par conventions verbales intervenues le 9 
décembre 1850, entre la compagnie civile des mines de la 
Loire et la compagnie du chemin de fer de Saint-Etienne à 
S von, la compagnie des mines de la Loire s'est engagée à l'ai-
ro transporter, par la compagnie du chemin de fer de Saint-
Etienne à Lyon, tous les charbons et cokes de ses mines, à 
l'exception, toutefois, d'une partie déterminée; 

« Attendu qu'en représentation de cet engagement, la com-
pagnie du chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon s'obligeait 
à payer à la compagnie des mines de la Loire 80 centimes 
par chaque tonne de marchandises transportées en sus de 
'50,000 tonnes par année, et 50 centimes par tonne pour tout 
ce qui excéderait un millon de tonnes; 

« Attendu que, pour se refuser à opérer règlement sur ces 
bases, la compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon, au-
jourd'hui aux droits et actions de la compagnie de Saint-
Etienne à Lyon, invoque la clause des conventions portant 
résiliation du contrat dans le cas de liquidation de l'une ou 
de l'autre des deux compagnies contractantes, prétendant la-
dite compagnie de Paris à Lyon que cette prévision s'est dou-
blement réalisée par le fait de la liquidation de l'une et de 
l'autre des deux compagnies contractantes, et demandant con-
séquemment le remboursement de la somme de un million de 
francs, exigible après résiliation; 

« Attendu que, pour apprécier la commune intention des 
parties lors de la convention, il convient de se reporter aux 
considérations qui l'ont pu déterminer; qu'il était prudent, 
dans un contrat qui avait une durée de vingt années, de pré-
voir une liquidation qui se serait produite dans des circons-
tances telles, que l'une ou l'autre compagnie n'aurait pu 
transmettre ses engagements à ses successeurs; que c'est dans 
ce sens et en vue de cet événement que les parties ont stipu-
lé; que la vérité de cette interprétation ressort de l'engage-
ment que prenait expressément la compagnie des mines de la 
Loire, d'imposer aux preneurs, en cas de vente ou d'aliéna-
tion, les obligations qu'elle contractait envers la compagnie 
du chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon; 

« Attendu que ni l'une ni l'autre des liquidations invoquées 
par la compagnie de Paris à Lyon, soit calle de la compagnie 
de Saint-Etienne à Lyon, soit celle des mines de la Loire, ne 
se présentent dans les conditions prévues au contrat; 

« Qu'en effet la liquidation d'ailleurs toute spontanée du 
chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon, telle qu'elle résulte 
du traité du 27 décembre 1852, a substitué, tant activement 
que passivement, la nouvelle société au lieu et place de l'an-
cienne ; que la compagnie des Mines de la Loire, en se frac-
tionnant, sous l'empire de la volonté administrative, a laissé 
chacun de ses successeurs obligé aux charges qui lui incom-
baient à raison du marché dont s'agit; 

« Attendu que c'est en vain que la compagnie du chemin 
de fer de Paris à Lyon pré'eudrait que la suppression des en-
trepôts de charbon de la compagnie des Mines de la Loire au-
rait profondément modifie le marché d'entre les parues, et 
que cette modification en entraînerait la résiliation ; qu'il de-
meure en effet constant, d'après les conventions, que l'établis-
sement de ces entrepôts était facultatif pour la compagnie des 
Mines de la Loire, et n'avait lieu que dans un intéièt de régle-
mentation et d'équilibre du service; que les états produits 
par la compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon justifient 
que cette compagnie, depuis la fermeture des entre

(
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souffert, ni du défaut d'équilibre dans ses services de trans-
ports, ni d'une diminution dans les quantités transportées; 
qu'il suit, de ce qui précède, qu'il y a lieu de faire droit aux 
conclusions de la demande, et de déclarer la compagnie du 
chemin de fer de Paris à Lyon non recevable dans ses fins et 
conclusions; 

« Attendu que les sociétés demanderesses sont créancières 
de 17,138 fr. 90 c, pour remises, depuis le 1er avril 1854 
jusqu'au 31 décembre 1855; que la condamna ion de cette 
somme doit donc être prononcée contre le chemin de 1er de 
Lyon ; 

« Ordonne que, dans la quinzaine de la signification du 
présent jugement, la compagnie du th min de ter de Paris à 
Lyon sera tenue de remettre aux compagnies demanderesses 
les états des transports par elle effectués, depuis le 1er octo-
bre 1854 jusqu'au 1er octobre 1856, sinon dit qu'il sera fait 

droit; 
« Condamne la compagnie du chemin de fer de Paris à 

Lyon, par toutes les voies de droit, à payer aux compagnies 
demanderesses 17,138 fr. 90 c, montant des remises dues, 
depuis avril 1854 jusqu'au 31 décembre 1855, avec les intérêts 

suivant la loi ; 
« La déclare mal fondée dans ses conclusions reconvention-

nelles et l'en débouto; 
« Condamne la compagnie dn chemin de fer de Paris à Lyon 

e»tous les dépens. » 

La compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à 

la Méditerranée a invoqué, sur son appel, un troisième 

moyen, celui d'ordre public. 

Me Mathieu, pour la compagnie des chemins de fer, a 

développé ces divers griefs. 

M* Senard, pour les compagnies houillères, intimées, 

s'est d'abord expliqué sur le moyen d'ordre public. 

La Cour, après sa plaidoirie sur ce point, l'a interrom-

pu, et a déclaré que la cause était entendue. 

M. l'avocat-général Rarbier s'en est rapporté à la pru-

dence de la Cour. 

A l'audience du 3 décembre, M. le premier président 

Devienne a donné lecture de l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 
« Considérant que la compagnie du chemin de fer de Lyon 

demande l'annulation des conventions du 9 décembre 1850, 

par trois motifs : 
« 1° Parce que le cas de résiliation prévu par la convention 

s'est réalisé ; 2° parce que la compagnie des Mines de la Loire 

n'a pas rempli ses engagements ; 3° parce que les traité» élaien t 
contraires à l'ordre public; 

« Sur le premier moyen : 
« Considérant que si les parties ont stipulé que les conven-

tions seraient résiliées dans le cas où les compagnies vien-
draient à liquider leursopéra'ions, il faut donner à cejje stipu-
lation un sens raisonnable et *el que le comportent les lumiè-
res de l'expérience des hommes qui assistaient au contrat ; 
qu'ils avaient raison de convenir que, si la fin des entreprises 
survenait par suite d'événements imprévus, celle des parties, 
qui se verraient ainsi dans l'impossibilité d'exécuter le.s con-
ventions, ne serait soumise à aucuns dommages-intérêts; mais 
qu'on ne peut étendre les conséquences de cette liquidation 
réelle à une aliénation ou à un changement de constitution des 
compagnies; que de tels changements, laissant aux parties la 

faculté de tenir leurs engagements, ne peuvent les en délier ; 
« Considérant qu'admettre que les ventes successives de la 

comnncj'iie ht chemin de Saint-Etienne ont pu la dégager de 
ses obligations, comme contenant la liquidation prévue au 

contrat, serait introduire aux actes dont il s'agitui e condition 
potestative au plus haut degré, qui n'est certainement pas en-
trée dans la pensée des contractants ; 

« Considérant , quant à la division de la compagnie 
des mines de la Loire; que cette mesure, toute de po-
litique administrative , et qui eût pu être volontaire , 
n'a pu avoir pour résultat de délier de leurs engagements ceux 
qui avaient contracté avec la co.Tipagnie; que ceite division 
n'a pointarnené une liquidationdans le sens des act"s de 18J0; 
que les Mines de la Loire ont été partagées, tandis que les 
chemins étaient, au contraire, réuus; mais que les uns et les 
autres ont-continué leurs opérations par des ayants droit, qui 
ont hérité de toute leur position active et passive; 

« Sur le deuxième moyen : 
« Considérant que l'établissement d'entrepôts, projeté en 

1850, l'était surtout dans l'intérêt de la compagnie des Mines 
de. la Loire, dont il devait étendre la vente des charbons, par 
préférence à ses concurrents; qu'à la vérité le chemin de fer, 
s'assurant par le contrat le transport exclusif d03 charbons de 
la compagnie, avait alors un intérêt à l'extension de leur pla-
cement; mais qu'aujourd'hui le chemin de Lyon, transportant 
sans concurrence, hors des limites prévues en 1850, toutes les 
marchandises du bassin de la Loire, n'a aucun intérêt appré-
ciable à ce que les charbons de la compagnie soient plus ou 
moins vendus, et obtiennent sur les divers marchés une pré-
férence qui est devenue sans utilité pour le chemin de fer ; 

« Qu'ainsi le prétendu inaccomplissement de la condition 
dont il s'agit, ne causant pas de préjudice au chemin de fer, 
ne pourrait, en le supposant réel, motiver de sa part une de-
mande en décharge de ses obligations ; 

« Adoptant, au surplus, sur les deux moyens précédents les 

motifs qui ont déterminé les premiers juges ; 
« Sur le troisième moyen : 
« Considérant que la compagnie appelante soutient que les 

actes de 1850 seraient contraires à l'ordre public, comme 
contenant un marché de faveur au profit de la Compagnie das 
mines de la Loire; 

« Considérant qu'il est inutile d'examiner dans la cause la 
validité de tels contrats ; qu'il n'est eu effet rien intervenu de 
pareil ; que la Compagnie des mines de la Loire, propriétaire 
du canal de Givors, s'est engagée à ne pas l'aire au service du 
canal des augmentations et organisations qui auraient pu 
mure au chemin de fer de Saint Etienne; qu'en' compensation 
celui ci a consenti, non une diminution de prix pour les mar-
chandises données parles mines, mais une partie de sa propre 
recette, sans avoir égard à l'origine des transports; 

« Que la Compagnie des mines, comme propriétaire du ca-
nal, a parfaitement pu renoncer à ses profits, et mettre un 

prix à cette renonciation, puisqu'il ne s'agissait pas de tra-
vaux obligatoires pour elle, mais d'une spéculation qu'elle é-
tait libre de faire ou d'abandonner; 

« Considérant qu'en réalité les deux compagnies ont traité 
sur des objets dont elles avaient la disposi ion, et par des re-
présentants qui connaissaient bien leurs intéiôts et leurs 
droits ; qu'aujourd'hui la compagnie du chemin de fer de 
Lyon , qui n'a plus à redouter de concurrence, n aurait pas de 
motifs pour faite les concessions que le chemin de Saint Etien-
ne consentait en 1830; mais qu'il faut apprécier les contrats 
par la pensée des parties au jour où elles se sont engagées ; 
que, d'ailleurs, la compagnie du chemin de fer a recueilli,par 
l'extinction successive des concurrences, les bénéfices qu'elle 
attendait des actes dont il s'agit au procès ; qu'elle ne peut 
être dispensée d'eu acquitter les obiigat+ons, et arriver ainsi à 

obtenir à la fois la chose et le prix ; 
« Confirme, uvec amende et dépens. » 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Rertrand. 

Audiences des 23 et 30 novembre. 

VILLE DE PARIS. MAISON EXPROPRIÉE. MITOYENNETÉ 

APPARTENANT A LA VILLE. JOURS PRATIQUÉS PAR LE 

VOISIN SUR LA VOIE PUBLIQUE. 

Lorsqu'une maison a été expropriée pour le percement d'une 
voie publique, la Ville reste propriétaire de la mitoyen-
neté du mur pignon séparalif de la maison voisine. 

Le propriétaire de cette maison donnant sur la voie publique 
peut-il pratiquer d«s jours dans le mur resté mitoyent 

La circonstance de l'établissement de la voie publique (att-
elle disparaître te droit qu a la ville de Paris de ne laisser 
ouvrir aucun jour dans le mur mitoyenl 

Les permissions d'ouvrir ces jours, données par le préfet de 
la Seine,en qualité d: grand voyer, font-elles obstacle à ce 
qu'il en demande la fermeture, comme représentant de la 
Ville propriétaire? 

L'acquéreur, forcé de fermer ses jours, a-t-il un recours en 
garantie contre le vendeur qui lui a vendu une maison 
ayant façade sur la voie publique. 

Ces questions ont été résolues dans deux espèces diffé-

rentes. Les jugements expliquent suffisamment les laits. 

Dans la première espèce, il s'agissait de jours pratiqués 

dans un pignon qui avait été mitoyen emre la maison ex-

propriée et la maison aujourd hui existante sur la voie pu-

blique. 
Le Tribunal a rendu le jugement suivant (plaidants, 

Mcs Paillard de Villeneuve, Dupuich et D<;iasalie; conclu-

sions conformes de M. Pinard, substitut): 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande principale : 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que le mur de la maison, 

dont s'agit, se trouvant en façade aujourd'hui sur la rue de 
la Butte Chaumont, élait, avant le 27 juin 1828,un mur sépa-
ratif de la propriété des auteurs de Têtard, de celle dont la 
vide de Paris est devenue acquéreur à la date Jus-énoncée; 

« Attendu qu'il est dd principe que tout mur séparatif de 
deux propriétés est réputé mitoyen, s'il n'y a titre ou marqua 
du contraire; qu'il n'est produit aucun document de nature à 
détruire cette présomption légale; que l'on doit en conséquent-
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ce reconnaître que le mur dont s'agit, k l'époque de l'acquisi-
tion faite pur la ville de Paris, était mitoyen; qu'elle a succé-
dé au* droits de son vendeur; qu'elle est fondé ! aujourd'hui à 
les faire valoir, et à demander comme conséquence la fermetu-
re des portes et fenêtres qui ne sont pas dans les limites et les 
preseript o is de la loi, et les droits de surcharge à raison de 

1J surélévation du mur; 
« Attendu que l'on ne peut soutenir sérieusement que de-

puiselle y ait renoncé; que la renonciation à un droit de pro 
priété ne so présume pus, qu'tlle doit résulter de faits Vile-
ment positifs, qu'ils ne puissent laisserde doute sur l'inten-
tion de celui auquel ils sont attribués, et sur les conséquences 

q i'il entendait y attacher; 
« Attendu que les au orisations données à plusieurs repri-

ses, soit à Têtard, s-oit à ses auteurs,par la ville de Paris, d ou-
vrir des portes ou des jours dans le mur dont s'agit, ne peu-

vent avoir ce caractère; 
« Attendu que les autorisations n'étaient que la conséquen-

ce et l'application des règlements de voirie, qui sans aucun 
doute, sont dans l'attribution de M. le préfet de la Seine, mais 
sont complètement étrangers à toutes les questions de pro-
priété qui restent en dehors et qui ne peuvent s'y rattacher à 

aucun titre; 
« En ce qui touche la demande en garantie de Têtard, com-

me la veuve Volumard et consorts : 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 1626 du Code Nap. le 

vendeur est tenu de garantir l'acquéreur de toute éviction, 

même partielle; 
« Attendu qup, dans le cahier d'enchères, l'immeuble a été 

désigné comme ayant une façade sur la rue de la Butte-Chau-
wont; que cette désignât ou faisait la loi des parties; que Té-
tard a dû compter sur une jouissance paisible de cette façade, 
qui était un des éléments constitutifs de la valeur de la pro 

priété dont il se rendait acquéreur ; 
« Attendu q'Je l'on ne peut soutenir qae, soit par l'art. \", 

soit par l'art. 2e du cahier des charges, les vendeurs out en-
tendu s'exonérer et se sont, en effet, déchargés de toute ga-

rantie à cet égard ; 
« Atteudu, en effet, que l'art. 1" ne s'applique qu'aux 

droits de mitoyenneté et de surcharge pour les murs séparant 
la maison dont s'agit des propriétés voisines; qu'il ne s'agit 
pas d'un mur de cette nature, mais de la façade de la mai-on 
sur la voie publique; que cette clause ne peut donc avoir au-
cune, application dans l'espèce et doit être restreinte dans les 

limites qui ont été déterminées; 
« Attendu que l'art. 2e est une clause de siyle destinée à 

substituer l'acquéreur aux droits du vendeur quant aux servi-
tudes actives ou passives dont la propriété pourrait être gre-
vée ou dont elle pourrait profiter, et qui, à raison de leur peu 
d'importance, ou sout ignorées ou ne méritent pas une men-

tion spôcia'e; 
« Par ces motifs, 
« Ordonne que dans la quinzaine delà signification du pré-

sent jugement, Têtard sera tenu de supprimer : 1" les portes 
et fenêtres pratiquées au rez de-chaussée et au premier étage 
de sa maison sur la rue de la Butte-Chaumont, dans la por-
tion du mur mitoyen appartenant à la ville de Paris; 2" de ré-
tablir dans les conditions légales les autres ouvertures existan-
tes dans les étages supérieurs; 3° de supprimer les égouts des 
eau>; 4" de payer à la ville de Paris le droit desurcharge dudit 
mur mitoyen, d'après le règlement qui sera fait par Davîoud, 
expert que le Tribunal commet à cet effet, serment préalable-
ment prêté entre les mains de M. le président de cette cham-
bre; sinon et faute de ce faire dans ledit délai, autorisa le 
préfet de la Seine à faire procéder auxdites suppressions sous 
la direction du même expert, aux frais, risques et périls de 

Têtard; 
« Condamne la veuve Volumard et consorts à garantir et in-

demniser Têtard des conséquences des condamnations ci-des-
sus, les condamne en conséquence à tous dommages-intérêts à 

donner par état; 
« Condamne Têtard aux dépens envers M. le préfet de la 

S^in«, et la veuve Volumard et consorts aux dépens envers 

Têtard. » 

Dans la seconde espèce, le défendeur invoquait un 

moyen particulier. Il soutenait que l'établissement de la 

voie publique avait fait cesser le droit de mitoyenneté, et 

y avait substitué un simple droit de propriété qui ne fai-

sait pas obstacle à l'ouverture des jours. On invoquait en 

ce sens un arrêt de la Cour de Montpellier, du 9 juin 

1848, et un arrêt de rejet de 1849. 
Voici le jugement (plaidants, Mes Bethmont et Thnreau; 

conclusions conformes de M. Pinard, substitut) : 

« Attendu qu'il n'est pas contesté en fait que la ville de 
Paris, comme acquéreur de la maison voisine dont le terrain 
a é=é incorporé à la voie publique, est propriétaire de la mi-
toyenneté du mur séparant la propriété des défendeurs de la-

dite voie publique; 
« Attendu que si, antérieurement à cette acquisition, la 

veuve Perrotet consorts ne pouvaient avoir le droit d'ouvrir 
«es jours et de pratiquer des ouvertures dans le mur mitoyen, 
leur position n'a pu êire modifiée; que la Vile, succédant 
aux droits de son auteur, peut les faire valoir et les exercer 
comme il aurait pu le faire lui-même; que non-seulement el-
le n'y a jamais renoncé, mais qu'elle les a réservés, au con-

traire, de la manière la plus expresse; 
« Attendu que l'on ne peut, prétendre que les servitudes 

n'existant qu'au profit d'un héritage, la servitude dans l'es-
pèce serait éteinte parce qu'il n'y aurait plus d'héritage voi-
sin, que le mur mitoyen perdrait ce caraclèreet ne serait plus 
qu'un simple mur de clôture bordant une voie publique, et 
qu'un droit de servitude se trouverait substitué à un droit de 

communauté; 
« Attendu, en effet, que la ville de Paris, en se mettant aux 

lieu et place de son vendeur, s'est substituée à tous ses droits 
actifs et passifs; qu'elle est devenue propriétaire de l'hérita-
ge au profit duquel la servitude existait; que l'on ne peut 
contester qu'aucun jour n'aurait été ouvert dans le mur dont 
s'agit, si au lieu d une voie publique, le terrain avait servi à 
des constructions, à un jardin ou à une dépendance quelcon-
que d'une propriété que la Ville n'aurait pas abandonnée à la 
voie publique; que la destination qu'il lui a plu de donner à 
ce terrain ne peut avoir pour effet de modifier la position des 
défendeurs et de lui faire perdre un droit de propriété qui 
peut avoir pour elle une valeur réelle ou sérieuse; 

« Attendu que les défendeurs prétendent que la ville ne s'est 
réservé de faire boucher les jours dont elle n'a autorisé l'ou-
verture qu'à titre de tolérance; que leur propriété devant être 
expropriée pour l'agrandissemeui des halles, elle ne voulait 
pas permettre qu'en se constituant nne façade nouvelle, elle 

prît une extension qui eu augmenterait la valeur ; 
K Attendu que si tel est le but que se propos-e la Ville, ce 

but n'a rien que de parfaitement légitime, lorsque, pour l'at-
teindre, elle invoque un droit de propriété que l'on ne peut 
contester et qui a été acheté et payé par elle; 

« Attendu que, s'il pouvait eu èir.; autrement, la prétention 
des défendeurs aurait pour résultat non-seulement de les exo-
nérer gratuitement d'un droit de servitude qui leur est oné-
reux, mais, en outre, de mettre la Ville qui aurait été proprié-
taire de ce droit, et qui en aurait été dépossédé, dans l'obli-
gation de payer une indemnité d'autant plus forte que la ser-

vitude dont elle jouissait avait d'importance; 

K Par ces motifs, 
« Ordonne que dans la quinzaine de la signification du pré-

sent jugement la veuve Perrotet consorts seront tenus de bou-
cher et supprimer toutes les ouvertures pratiquées dans le 
mur dont s'ag't, séparant leur propriété de la voie publique, 
sinon et faute par eux de ce faire dans ledit délai et kelui 
passé, autorise le préfet de la Seine à faire opérer lesdits ira-

vaux aux frais des défendeurs ; 
« Condamne la veuve Perrot et Perrot fils aux dépens. » 

C'est un vieux paysan de soixante deux ans. Il est pé 

dicure et criblé de certifie «ts attestant, outre des guéri 

sons de cors aux pieds (l'un de ces certificats por te 

corps aux pieds), qu'il a détruit les charançons chez l'un 

les rats chez un autre, les punaises chez un troisième 

guéri des moutons du prétain et du fourchet, traité des 

chevaux, etc., etc. 
Or, s'appuyant sur ce qu'il est autorisé, par sa permis 

sion de pédicure, à faire disparaître les cors, durillons 

et excroissances, il a assimilé sa spécialité à la guérison 

de végétations charnues rentrant dans le domaine rie la 

chirurgie propre. 
En janvier 1857, il appelle pour la première fois sur lui 

l'attention des autorités du département de la Marne, r 

propos d'individus qu'il avait entrepris de guérir et qui 

s'ils ne sont pas morts de son traitement, 1 ont échappé 

belle. 
Voici, à cet égard, comment s'exprime le conseil d'hy 

giène de Vitry-le-Français-: 

Le conseil n'hésite pas à déclarer que de pareils traite 
ments, appliqués par un homme qui ignore à la fois la natU' 

re des maladies qu'il entreprend de guérir et la puissance des 
causliques qu'il emploie, et qui ne soupçonne même pas qu'i" 
puisse atteindre des parties dont la lésion serait dangereuse 
ou mortelle, constituent l'exercice illégal de la chirurgiesous 

la forme la plus périlleuse. 
Mais,outre cet exercice illégal, le conseil signale encore les 

mensonges hardis à l'aide desquels le sieur Louis (surnom de 
Schwaldfeyer) cherche à capter la confiance du public. Ainsi 
l'extraction des loupes, taches de vin, désirances, nœvi ma 
terni, etc., sur le corps ou sur les autres parties du corps, 
maladies dont le traitement chirurgical exige de la part du 
médecin beaucoup d'habileté et de prudence, est garantie 
par le sieur Louis, et ces affectious sont guéries par lui au 
moyen d'un secret sans douleur. C'est en herborisant que 
l'ancien berger a découvert les eaux merveilleuses avec les 
quelles il obtient des succès inouïs. (Echo de la Marne, 

janvier 1857.) 

Ces prétendues eaux; analysées par des experts chi-

mistes, ont été reconnues n'être autre chose que les aci-

des les plus violents : acide nitrique, acide sulfurique,elc 

puis de l'essence d'aspic, de l'essence de thérébentine,eto 

Poursuivi pour exercice illégal de la médecine, l'ancien 

berger était condamné à trois mois de prison et 30 francs 

d'amende, et la Cour, saisie sur son appel, rendait l'arrêt 

suivant : 

« Considérant qu'il résnlte de l'instruction et des débats 
qu'après s'être pourvu d'une patente de pédicure propre à 
faire illusion sur l'esprit simple et crédule des habitants de 
la campagne, Schwaldfeyer s'est fait annoncer au commence-
ment de 1857 dans le journal l'Echo de la Marne, comme in 
venteur d'une eau merveilleuse opérant des guérisons rebel-
les à tous les traitements, comme ayant, au moyeu de ce re 
mède, traité des loupes avec succès et sauvé une dame affec 

tée d'une glande; 
« Qu'à la même époque et à l'aide de ce stratagème, il a été 

appelé à traiter divers habitants du département de la Marne, 
pour des loupes, tumeurs, dartres, plaies, glandes aux seins 
et aux autres parties du corps, dont il girantissait la guérison, 
en y appliquant tantôt une eau, tantôt une pondre et des 
caustiques, de l'inefficacité desquels la conscience qu'il avait 

de son ignorance ne lui permettait par de douter ; 

« Confirme, etc. » 

C'est escorté de ce précédent judiciaire que le sieur 

Schwaldfeyer se présente aujourd'hui devant la justice. 

Nous avons fait connaître plus haut l'assimilation der-

rière laquelle il s'abrite ; ainsi, dans l'espèce, il s'agit 

d'une loupe qu'un sieur Heuzer, cuisinier, avait à la joue, 

et que le prévenu a entrepris de faire disparaître. Il pré 

tend qu'une loupe, étant un corps étranger, appartient i 
la catégorie des cors, oignons et durillons, et que, par 

conséquent, il n'est pas sorti de sa profession de pédi 

cure. 
« D'ailleurs, dit-il, j'ôte les loupes, mais sans opéra 

lions ; je ne coupe pas, je brûle. » 
Puis, comme tous les guérisseurs de cette espèce, il se 

pose en bienfaiteur de l'humanité ; il a fait une décou-

verte et s'en sert pour être utile à ses semblables ; on le 

demande, il ne peut pas refuser ses services. 
Quant au paiement, il ne demande rien ; si on lui don-

ne il accepte, mais c'est à la générosité du public. Dans 

l'instruction, il s'est comparé à Salomon de Caus, qu'on 

a persécuté, traité de fou, et aujourd'hui la vapeur est 

appliquée partout. Il n'a pas cru devoir renouveler à l'au-

dience cette compa' aison. 
Le cuisinier en question est appelé : « Etant, dit-il, af-

fligé d'une loupe à la joue, les médecins m'avaient dit 

qu'il fallait la couper, et je n'avais pas voulu ; ayant en-

tendu parler d'un ped cure loupeur, je fus le voir, et 

monsieur me dit : « Je vas vous faire passer ça avec mon 

eau ; » alors il m'a touché ma loupe avec une eau très 

violente. 
M. le président : Oui, de l'acide nitrique ou sulfurique. 

Il pouvait vous mettre dans un état déplorable. 

Le témoin : Je ne sais pas ; finalement qu'il m'a enlevé 

ma loupe. 
M. le président : Et votre argent ? 
Le prévenu : Monsieur peut dire que je ue lui ai rien 

demandé. 
Le Tribunal, sur les réquisitions de M. l'avocat impérial 

Laplagne-Barris, a condamné le prévenu à trois mois de 

prison et 30 fr. d'amende. 

CHRONIftUE 

PARISj 6 DÉCEMBRE. 

Par décret en date du 4 décembre 1858, rendu sur le 

rapport du garde-des sceaux, ministre de la justice, M. 

Demarsy, procureur impérial près le Tribunal de première 

instance de Compicgne (Oise), a été nommé chevalier de 

l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e ch.). 

Présidence de M. Gislain deBontin. 

Audience du 27 novembre. 

UN ANCIEN BEUGElt.— EXERCICE ILLÉGAL DE Là MÉDECINE. 

Le prévenu est le nommé Schwaldfeyer ; il demeure 

port de Bercy, 42. 

M. Jacques - François Debon , ancien entrepreneur 

de bâtiments et de couvertures, fut contraint, en 1831, 

à la suite des événements de l'année précédente et de per-

tes subies dans son commerce pour plus de 160,000 fr., 

de cesser ses paiements et de déposer sou bilan. Ses 

créanciers lui accordèrent un concordat à 40 pour 100 ; 

ils furent intégralement payés, même avant l'échéance du 

terme accorde par cet acte : dès 1844, l'inscription hypo-

thécaire prise sur ses biens pour cet objet avait été rayée. 

Depuis, M. Debon s'eut occupé de désintéresser com-

plètement ses créanciers en principal, intérêts et frais, et 

il a formé devant la Cour impériale une demande en réha-

bilitation. M. le conseiller Anspach, dans son rapport sur 

celte demande, fait à l'audience solennelle, présidée par 

M. le premier président Devienne, a exposé, parmi les 

motifs qui recommandaient celle affaire à la justice, que 

M. Debon avait payé, au delà de ses dettes, une somme 

de 35,000 francs à des créanciers qui avaient cédé leurs 

titres au-dessous de leur valeur ; M. Debon avait cru de-

voir les en indemniser. 
M. l'avocat-général Barbier a conclu à l'admission de 

la demande, qui a été prononcée par la Cour. 

— Me Marie a commencé, à la môme audience, sa plai-

doirie pour M. L..., appelant d'un jugement qui rejette, 

comme tardif, le désaveu par lui formé d'un enfant né de 

sa lemme, et déclaré dans l'acte de naissance issu de lui 

et de celle-ci. L'heure avancée a fait ajourner à huitaine 

la continuation de cette plaidoirie. M" Nicolet plaide pour 

la lemme. M. Barbier, avocat-général, et M. Goujet, sub 

stitut de M. le procureur général, occupent le parquet. 

— La Conférence des avocats, présidée par M. Ploc iue, 

bâtonnier de l'Ordre, assisté de M. Bivolet, membre du 

Conseil, a décidé aujourd'hui la question suivante : 

« L'erreur sur les qualités de la personne peut-elle con 

stituer une cause d'annulation du mariage? Les Tribunaux 

ont-ils, en cette matière, un pouvoir souverain d'appré' 

cialion? »> (Rapporteur, M. Boissard.) 

MM. Pector et Doublet ont soutenu l'affirmative ; 

MM. D uitrianx et Laval, la négative. 

Après le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence con 

sultée a adopté l'affirmative. 
Lundi prochain, la Conférence décidera la question 

suivante : 
« Le ministère public a t-il le droit de former opposi 

tion au mariage, toutes les fois que l'empêchement qu'il 

invoque, dirimant ou même simplement prohibitif, est 

fondé sur une loi d'intérêt général et d'ordre public ? » 

(Bapporleur, M.-Stainville.) 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui : » 

Pour envoi à la criée de veaux trop jeunes : 

Le sieur Péchard, boucher à Marchande (Loir-et-Cher), 

à 50 fr. d'amende; — le sieur Guezot, boucher à Brie-

Comte-Robert, à 60 fr. d'amende ;— le sieur Brisset 

boucher à Payns (Aube), à 50 fr. d'amendé ; — le sieur 

Robin, boucher à Allonnes (Maine-et-Loire,i; à 50 fr. d'à 

mende ; — le sieur Colin, boucher à Varcilles-les-Sens 

(Yonne), à 100 fr. d'amende; — le sieur Letan, boucher 

a Benais (Indre-et-Loire), à 50 fr. d'amende ; —> le sieur 

Dergouge, boucher à Bourgueil (Indre-et-Loire), à 50 fr 

d'amende ; —le sieur Monté, nouarisseur à Clayes (Eure-

et-Loir), à 150 fr. d'amende;— le sieur Joubert, bou-

cher à Chouzé (Indre-et-Loire), à 50 fr. d'amende. 

Pour mise en vente à Paris de bottes de foin n'ayant 

pas le poids annoncé : 
Le sieur Delaunay , cultivateur à Gretz (Seine-et-Mar-

ne), à 100 fr. d'amende, et le sieur Bourguignon, cultiva-

teur à Bonneuil (Seine), à 50 fr. d'amende. 
Pour mise en vente à Paris de viande provenant d'ani-

maux morts naturellement : 
Le sieur Soudée, fermier à Villiers-Adam (Seine-et-

Oise), à 100 fr. d'amende; le sieur Galopin, bouclier à 

Chartres, à six jours de prison et 50 fr. d'amende ; — le 

sieur Norbert-'l illiard, boucher à Batignolles, 2, cité du 

Nord (rue du Port Saint-Out'ii-Prolong^), à six jours de 

prison et 50 fr. d'am nde; — le sieur Gaumond, boucher 

à Bizi, commune de Vernon (Eure), à 100 fr. d'amende ; 

—le sieur Bouyer, fruitier à Ville Parisis (Seine-et-Mar-

ne),, pour mise en vente au carreau des Innocents de plu-

sieurs paniers de prunes gâtées, à 25 fr. d'amende;—en-

fin, le sieur Rodde, nournsseur à Cbaronne, rue de Pa-

ris, 40, pour vente de lait falsifié (déjà condamné pour 

pareil fait), à un mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Hier, vers dix heures du matin, M. Hubant, com-

missaire de police de la section de la place Maubert, était 

prévenu par le concierge de la maison rue Galande, 45, 

que les locataires de cette maison se trouvaient assez 

gravement incommodés, principalement depuis trois ou 

quatre jours, par une odeur méphitique dont on ue con-

naissait pas l'origine, mais qui semb!ait 3'échapper d'une 

chambre au quatrième étage. Cette chambre avait été 

louée, au terme de juillet derirer, à un sieur D..., qui n'y 

faisait que de courtes apparitions et qui n'y avait pas été 

vu depuis le 3 novembre dernier. Le commissaire de po-

lice se rendit immédiatement avec un médecin sur les 

lieux et lit ouvrir par un serrurier la porie du logement 

indiqué. Mais à peine la porte fut-elle ouverle que les as-

sistants furent à demi suffoqués par une odeur infecte 

qui s'échappa de l'intérieur et se répandit dans toute la 

maison. Le magistrat fit faire sur-le-champ une abondan 

te aspersion de chlore qui ne put néanmoins neutraliser 

suffisamment les émanations pernicieuses, et ce ne fut 

qu'après avoir fait biûler une certaine quantité de paille 

dans l'escalier et à l'entrée de la chambre qu'on put pé 

nétrer à l'intéritur. On connut alors l'origine de l'odeur 

méphitique qui incommodait les voisins. 
Un drame affreux s'était accompli dans cette pièce; sur 

le lil qui y était dressé se trouvaient couchés et recou-

verts par les draps et la couverture jusqu'au cou un hom-

me et une femme ayant l'un et l'autre le crâne à moitié 

brisé et dont la mort remontait à près d'un mois. L'hom 

me tenait encore dans la main droite, à découvert, un pis-

tolet à un coup, qui, ainsi que l'aunonçait un écrit trouvé 

sur la table de nuit, lui avait servi à consommer le meur 

tre sur la femme et à s'ôter la vie ensuite. La femme por-

tait autour de la tête une couronne de fleurs d'orangers et 

l'homme portait feur la poitrine une couronne d'immor 

telles. L'écrit dont nous venons de parler indiquait com-

me cause de la mort volontaire de l'un et de l'autre leur 

attachement réciproque et l'impossibiliié matérielle de lé 

gitimer leurs relations. Il faisait connaître en même temps 

leur état civil et le domicile réel de chacun d'eux dans la 

cilé. Le cabinet dans lequel on venait de trouver les deux 

cadavres n'avait été loué que comme lieu de rendez-vous 

pour dérouter les recherches d'une tierce personne. 

L'homme était un sieur D. ., ouvrier cordonnier, âgé 

de trente-huit ans, originaire du département du Loiret, 

appartenant à une très honorable famille ; il était veuf et 

père de trois enfants, qui avaient été recueillis par sa 

famille, à la mort de sa femme, pour les soustraire aux 

mauvais exemples qu'il aurait pu leur donner. 

La femme était une dame C..., âgée de trente-deux ans, 

originaire du Cantal, qui tenait avec son mari un étatis-

ent dans le voisinage du domicile de D ... File avait 

quitté son mari le3 novembre; celui-ci avait signalé sa 

disparition au commissaire de police de sa section, et il 

se disposait à déposer au parquet une plainte en adultère 

au moment où d apprit la mort de la fugitive. 
Les deux cadavres étaient dans un état complet de dé-

composition, et M. Hubant s'est empressé de les faire en-

"ever, mais ce n'est que par lambeaux qu'on a pu les en-

lever du lit et les placer sur une civière. 
Ce triste événement a causé une pénible émotion dans 

ce quartier populeux; à la première nouvelle, des grou-

pes nombreux se sont formés devant la maison et ne se 

sont dissipés qu'après le transport des cadavres et le dé-

part du magistrat qui avait procédé aux constations lé-

gales. 

DÉPARTEMENTS. , 

RIIONE (Lyon). — Une vive émotion s'est répandue, 

hier malin, uNns le quartier de la Croix-Rousse. On s'y 

racontait les détails d'un drame horrible. Un père et une 

mère de famille venaient de s'y donner la mort, frappant 

du môme coup, dans leur désespoir av. ngle, deux inno-

centes créatures qui leur devaient la vie et qu'ils ont eux-

mêmes précipitées dans la tombe. 
Le sieur Gonnard père habitait, à la Croix-Rousse, rue 

du Mail, 22, une chambre dans l'appartement qu'occupait 

également son dis Autoine-LonisGonnard, la femme dece 

dernier et leurs deux pentes filles. Cette famille exploitait 
dans la môme rue, du côté opposé et à quelque distance 

de leur domicile, un magasiu d'épicerie qui avait été Je ' 

siège de l'Association fraternelle d'épicerie. Entre ne 

dix heures, ne voyant pas venir son fils ni sa belle-fip 

éprouva quelque inquiétude et monta les chercher6'!1' 

porte de leur chambre était fermée et offrait quelque K!L 

sistance ; enfin il parvint à l'ouvrir, et un horrible s6 

tacle s'olfrit à ses yeux : son fils, sa belle-fille, ses rf^ 
petits-enfants ne donnaient p!us signe dévie. Il se trouv'1'' 
en face de quatre cadavres. a,t 

Le premier objet qui frappa sa vue fut le corps inan' 

de sou fils étendu sur le carreau, vêtu d'une chenv^ 

n'ayant pas encore servi ; la dame Gonnard, à demi ét 

due sur le lit, placé dans l'alvôve, éiait également vè!^ 

d'une chemise neuve et d'une camisole fraîchement Ue 

passée. re~ 

. Le père de Gonnard était, paraît-il, resté avec ses 

fants jeudi jusqu'à onze heures du soir, et rien dans ip
0~ 

manière d'agir ne semblait annoncer qu'ils nourrisSa;fi
Ur 

le fatal projet qu'ils ont m:s à exécution quelques heur^ 
après. La chambre qu'il occupe est séparée de celle f5 

son fils habitait, avec sa famille, par une grande pi;.1Ue 

rien n'a pu éveiller ses soupçons, il n'a entendu aucT' 
plainte. ne 

Personne dans le quartier, même ses connaissances 1 

plus intimes, n'a pu supposer que Louis Gonnard inédit 

le suicide dans lequel il a entraîné toute sa famille 

veille il a vaqué comme d'habitude aux occupations ri* 

son commerce, et sa femme a été vue dehors, en loileii6 

promenant ses enfants chez plusieurs de leurs amis SJ' 
que rien dans ses allures pût faire deviner une slnisp/ 

préoccupation. Ces lettres écrites, ce linge propre m* 

devait leur servir de linceul, indiquent pouriaut une dé 

termination bien arrêtée qu'ils ont cru cependant cache" 

à tous les yeux. 
Quant à la cause qui semble avoir conduit Gonnard à 

donuer la mort, en sacrifiant d'innocentes créatures il ne 

faut pas la chercher ailleurs que dans le mauvais état de 

ses affaires. 
Gonnard était âgé de quarante-deux ans; c'était un 

homme parlant peu, d'un caractère sombre et rêveur. Sa 

femme n'avait que trente-cinq ans. Tous deux étaient ori-

ginaires de Lyon. 
Dans un petit lit, en face de la portey se trouvait l'ai-

née des deux sœurs, Madeleine Gonnard, âgée de neuf 

ans, et, dans un berceau placé dans l'alcôve, une petite 

fille de quatre ans, Jeanne Gonnard. 

M. le commissaire de police de la Croix-Rousse, qui 

avait été prévenu de ce funeste événement, se rendit'aus-

silôt sur les feux, accompagné de M. le docteur Pioche, 

qai constata que ces malheureux avaient cessé de vivre, 

Au milieu de la pièce où se trouvaient les cadavres des 

victimes avait été placée une grande bassine en l'ouïe, à 

moitié remplie de charbon de bois presque entièremam 

consumé. 
Toutes les jointures de la fenêtre de cette pièce, ayanl 

vue sur la rue, avaient été calfeutrées et hermétiquement 

fermées par des bandes de papier collé, ainsi que la porte 

circonstance qui explique la légère résistance que le père 

avait éprouvée à l'ouvrir, à son entrée dans l'appartement. 

Sur une table se trouvaient deux écrits adressés par Gon-

nard à son père, lui expliquant sans doute les causes de 

sa funeste résolution et renfermant ses derniers adieux. 

Une lettre sous enveloppe était destinée à M. le procureur 

impérial, cinq ou six autres écrits à l'adresse de différen-

les personnes. 

COMMENTAIRE DE LA LOI SUR LA PROCÉDURE D'ORDRE , par 

MM. GROSSE, ancien notaire, et HAMEAU,.avoué à Ver-

sailles, 2 vol. in-8°. Paris, au Journal des Notaires. 

La loi du 21 mai 1858, en modifiant profondément les 

dispositions du Code sur la procédure des Ordres, rendait 

nécessaire la publication d'un nouveau Commentaire sur 

les articles 749 et suivants du Code de procédure civile, 

Ce travail a été entrepris par MM. Grosse et Rameau, et 

il faut reconnaître que leur œuvre se recommande à l'at-

t- ntion des jurisconsultes et des gens d'affaires a issi bien 

sous le rapport de la théorie que sous celui de la pra-

tique. 
Les auteurs ont mis fort utilement à contribution les 

travaux pré, aratoires de la loi, et ils se sont elforcés de 

prévoir, d'éclaircir et de résoudre toutes les questions 

douteuses qui peuvent se présenter dans son applica-

tion. 
Il n'est peut-être pas hors de propos de signaler et 

d'examiner ici quelques-unes de ces questions. 
On sait qu'une des modifications les plus importâmes, 

apportées à la matière des ordres, est contenue dans e 
nouvel article 751, qui dispose qu'avant l'ouverture de 

l'ordre judiciaire une tentative de règlement amiable doit 

avoir lieu devant le juge commis aux ordres. Des lettres 

chargées sont expédiées par le greffier à tous les créan-

ciers inscrits pour les convoquer devant le juge, 
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 considérables que ceux qui seraient perçus par 

Ewués et qui leur enlève la garantie morale et maté-

If * q
lie

 présente une classe honorable d'o'.liciers minis-

teJ' els. 

0« 
verrait des abus analogues à ceux qui ont eu lieu 

matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, 
e°L agents d'aftaii es pouvaient assisier ou représenter les 

Liciers dans les ordres amiables. Une règle fondam.m-

Elede n°
tre

 P
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!
ure

 est que les avoués seu's peuvent 
f ^nter les parties dans toutes les affaires de la corn-

péte 

Lmt de solliciter des Tribunaux ôu de leurs présidents 

& mesures gracieuses, que lorsqu'il s'agit d'affaires pu-

Lent con teu lieu ses. Ainsi les requêtes, quelle que soit 

wr cause, ne peuvent être présentées que par les avoués. 
' .quoi ferait-on ' 

j
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 amiables ? On peut a auteurs citer a 1 appui ae ropi 

Heiice des Tribunaux de pr. mière instance el des Cours 

P'jpériales, et cette règle s'applique aussi bien lorsqu'il 

pour 
quoi ferait-on brèche à ce principe en matière d'or-

amiables? On peut d'ailleurs citer à l'appui de l'opi-

;
0

n de M • Grosse et Rameau la jurisprudence du Tri-

bunal de la Seine, qui n'admet pas devant le juge com-

missaire d'autres mandataires que le s avoués. 
n

 j
 e

 nouvel article 751 soulève encore une autre ques-

tion d'une grande importance. Lorsque parmi lescr. au-

ierS
 inscrits il se trouve des incapables, les représentant 

Liux de ces incapables peuvent-ils consentir le règle-

nt amiable? Le tuteur le peut il pour son pupille? MM. 

Q,
ûS

se et Runeau pensent que le tuteur a qualité pour 

donner son consentement à un ordre amiable, quelque 

joil le résultat du règlement à l'égard du mineur. Cette 

opinion nous paraît beaucoup trop absolue. Si, par suite 

du règlement amiable, le créancier mineur doit être col-

loque pour toute sa créance et en recevoir l'intégralité, il 

es
t évident que le tuteur peut concourir à ce règlement ; 

parce que son intervention n'a en réalité d'autre effet que 

de toucher un capital mobilier pour son pupille. Mais si, 

par le règlement amiable, le mineur ne doit être colloque 

qu'en partie, ou s'il ne doil pas l'être du tout, nous 

crovons que le tuteur ne peut consentir mainlevée de l'in-

scription de son pupille. En efiet, personne ne reconnaît 

au tuteur le droit de consentir sans paiement radiation 

des hypothèques du mineur. La jurisprudence et la doc-

trine sont d'accord sur ce point. Il y a mieux: quelque 

temps après la promulgation du Code Napoléon, la 

question se présenta. Les ministres de la justice et des 

finances écrivirent alors, sous la date des 29 frimaire et 

(1) Vuyez notamment le numéro du 7 mars 1854. 

14 nivôse an XIII, deux lettres adressées aux conserva-

teurs des hypothèques; ils y disaient que, toutes les fois 

qu'il s'agit de radier une inscription sans qu'il ap araisse 

du paiement de la créance, et que, dans toutes les cir-

constances où la radiation peut préjudiciel' aux intérêts 

des mineurs et des interdits, la délibération du cotise 1 de 

famiile suivie d'homol"giiion est indispensable. Le tu-

teur ne peut donc pas consentir à un règlement amiable, 

lorsque la créance de son pupille ne don pas être payée 
en totalité. 

Il faut ajouter qu'il y a encore un autre argument pour 

décider ainsi. Lors des conférences qui ont eu lieu entre 

les conseillers d'Etat et la commission du Corps législatif, 

il avait été demandé par celte commission que les repré-

sentants légaux des incapables pussent copié >urir à i'Or-

dre amiable. Le rapport de M. Miellé en lait foi. Voici 

comment il s'exprime à ce sujet: «Votre commission 

« avait considéré le consentement au règlement amiable 

« beaucoup moins comme une transaction que comme un 

« acte d'administration... Le Conseil d'Etat ayant éliminé 

« cette partie de notre article, l'ordre amiable devant le 

« juge sera, sans doute, considéré, sous ce rapport, 

« commv! l'est aujourd'hui un ordre devant notaire. » 

Ainsi, un amendement avait été présenté pir le Corps lé-

gislatif; il n'a pas été admis. Qu'en conclure? Que l'on 

est resté sous l'empire des règles générales qui viennent 

d'être rappelées, c'est-à-dire que le tuteur n'a pas qualité 

pour donner mainlevée d'une inscription du pupille sans 

paiement. 

Quoi qu'il en soit de ces deux questions et de la solu-

tion qu'il leur faut donner, nous devons, en terminant, si-

gnaler tout le mérite de la publication de M*l. Grosse et 

Rameau. Nous regrettons que les bornes d'un compte 

rendu ne permettent pas de donner une analyse complèie 

de leur ouvrage. Mais il sera forcément enire les mains de 

toutes les personnes qui s'occupent de la théorie ou de la 

pratique du droit. On y trouvera tout ce qui est utile pour 

l'étude, l'appréciation et l'application de la loi du 21 mai 

1858. Publié le lendemain, pour ainsi dire, de la promul-

gation de la loi, ce Commentaire prouve que ses auteurs 

avaient médité de longue main le sujet qu'ils ont traité. 

Aussi ne doit-on pas douter que tout le monde ne leur 

fasse un empressé et favorable accueil. 

Ch. DUVERDY. 

Au moment où les obligations des cheminss de fer 

sont recherchées avec empressement, nous appelons 

l'attention sur les OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES de la 

cité d ORLÉANS. Ces obligations joignent aux avanta-

ges et à la solidité des placements analogues la garan-

tie d une PREMIÈRE HYPOTHÈQUE sur un immeuble 

considérable, situé au centre et dans le plus riche 

quartier de Paris. 

Elles sont émises à 5oo francs et remboursables à 

1,000 francs au minimum. 

Elles rapportent 6 pour ioo D'INTÉRÊT, jouissance 

du 3i octobre i858. 

On souscrit, à Paris, chez MM. P.-M. Millaud et 

C", banquiers, ai, boulevard Montmartre, et à la Cité 

d'Orléans même, rue Saint-Lazare, 56. 
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1 { Fin courant, — 74 —.— Sans chang. 
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FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 25 millions. 
— de 50 millions. 
— de 60 millions. 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 
Comptoir Bunnard 
Immeubles Rivoli. 
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Omnibus de Paris... 915 
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A TERME. Plus Plus 
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7i 15 74 15 73 85 74 — 
4 1|2 0[0 
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Une publication qui sera un événement considérable dans 
le monde des arts et parmi les curie >x de 'a France et de l'Eu-
rope, la Gazette des Beaux-Arts, Courrier européen de l'Art 
et de la Curiosité, va paraître avec l'année 1859.^ L'art cli:z' 
le* anciens, au moyen âge et à la Renaissance, l'art contem-
porain, et tout ce qui relève des arts du des-in, la céramique; 
la cis. lure, l'ebéni>ierie, la numismatique, l'orfèvrerie, la re-
liure, etc., seront tour à tour l'objet de recherches et d'émde. 
approfondies par les écrivains spéciaux les plus éminent-. 

L'originalité de cette revue consistera dans la reproduction 
gravée des objets d'art et de haute curiosité qui seront décrits 
dans le text«; de nombreux correspondants feront connaitie 
les travaux des artistes étrangers et le mouvement des arts de 
tcus les

 r
ays La rédaction en chef de ce te publication est 

cenfiée à un homme qui pendant son passage à la direction 
des beaux-arts a excité d'universelle* sympathies, M. Charles 
Blanc, l'auteur de l'Histoire des Peintres. 

Publié e dans toutes les meilleores. conditions de format, de 
papier, de gravures, d'impression, de rédaction, ' la Gazette 
des Beaux Arts obtiendra, nous en sommes certains, un suc-

cès de vogue dans l'Europe entière. 

— Le dentifrice à la mode est sans contredit l'eau de 

Philippe. Rien de plus suave au g< ût, de plus agréable à 

l'oeil, de plus essentiel comme hygiène. Celte eau pré-

servedes douleurs de DEMS, les blanchit, détruit le tartie, 

arrête la carie, fortifie les gencives et laisse à la bouche 

un parfum exquis. Dépôts, rue Saint-Martin, 125; boule-

vard des Capucines, 43 ; chez le coiffeur de S. M. J'Empe-

reur, rue de Rivoli, 168; rue Richelieu, 92, el tous les 

coiffeurs parfumeurs; vente en gros, rue d'Eughien, 24. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 24* représentation de 
la reprise de la Part du Diable, opéra comique en trois actes, 
paroles de M. Scribe, musi me de AI. Auber; il"" Pannetrat 
jouera le rôle de Carlo, et Warot celui de Raphaë ; les mures 
rôles seront remplis pur Prilleux, Betkers, Duvernoy, M"es Ro-
vil y et Heurion. Les Trovatelles. 

— ODÉON. — Ce soir, Hélène Peyron, drame en cinq actes, 
en vers, de M. Louis Bouilhet, dont toute la presse a constaté 

l'éclatant succès. , 

— VAUDEVILLE. — Le succès immense du Roman d'un Jeune 
Homme pauvre, la comédie en cinq actes et sept tableaux de 
M. Octave Feuillet, a nécessité l'adjonction d'un second bureau 
de location. Ce soir, 14e rspréscniation ; LafJiiiaine, Félix Pa-
rade et MlIe Jane Essler s.mt les principaux interprètes de ce 
magnifique ouvrage. 

— Orphée aux Enfers en est bien'ôt à sa 50e représentation, 
et le bureau do location des Bouffes-Parisiens ne cess« d'être 
assiégé afin d applaudir la splendide mise en scène de cet ou-
vrage, qui peut être classsé au premier rang des succès du 

jour. 

Imprimerie A. Guyot. rue Ns-des-Mathurins 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRISES. 

PROPRIÉTÉ A m\\\m 
Etude de M" Léon LEFRA^ÇOIS, avoué à 

Pontoise. ' 
Venie sur saisie immobilière, à l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance de 
Pontoise, le mardi 4 janvier 1859, à midi, en un 
seul lot, 

D'une jolie PROPRIKTK connue sous le nom 
delà Cliaumièie, si--e a Enghien-les-Bains, sur le 
bord du lac, avenue du parc de St-Grali. n, 39. 

Cette propriété consiste en : 1° une maison d'ha-
bitation, avec salle à manger, office, salon, cham-
bres, écuries, remises, chambras de domestiques, 
*.;2°unautre bâtiment ou pavillon style mo-
derne, non encore achevé, se rattachant au sur-
plus des bâtiments. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
S'adresser pour prendre communication du ca-

hier des charges : 
Au greffe du Tribunal de Pontoise. 
Pour avoir des renseignements : 
A Pontoise; à M* LEFHANÇOIS, avoué pour-

suivant, rue de la Coutellerie, 16; 

A Paris : 1° à M« Lavaux, avoué, rue Neuve 
Sailii-Augustin, 24; 

2° Et a M. Beanfour, svndic de la faillite d'Oli-
'eira, rue Montholon, 26 ; 

Et pour visiter la propriété, à Eoghien, chez le 
sieur liozelin, marchand de vins, avenue de St-
watien, 1. .(8833) 
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MAISON A GiAROilE 
Etude de M

E Léou SSOTEIËIION, avoué à 

Paris, rue du Temple, 71. 
vente au Pal«is-de-J,ustice à Paris, le mercredi 

!o décembre 1858, à deux heures, 
1° D'une MAISON et dépendances, à Charon-

'ie. rue Suint-André, 31 (Seii.e). — Mise k prix, 
oU.OiJO fr, — Revenu brut, 8,010 fr. environ. 

2° lie CO.\KTnDCriOftS sur un terrain à 
L'iaroime, rue Saint-André, 25 et 27, ensemble le 
df0 t au bail. — Mise à prix, 3,000 fr. — Ce ter-
fsui, loué aux vendeurs moyennant 600 fr. par an 
lisqu'au l<r octobre 1866, et sous-loué par eux 
"vec ces constructions moyennant 1,890 fr. par au 
P°'<r huit aus environ, bénéfice annuel, 790 fr. 

s'adresser : 1° A Me MO'fUKKO.\, avoué 
Poursuivant ; 2» à M" Baulant, avoué, rue Saint-
'JHcre, 20 '. 3« à M' Cartier, avoué, rue de Rivoli, 

p f a M« Malaizé, notaire k Montreuil ; 5e k M' 
"futherin, notaire k Noisy-le Sec. .(8821) 

Adam, avoué à Paris, rue de Rivoli, 110; 3° à M» 
Crosse, notaire à Paris, rue de Grenelle Saint-Ho-
noré, 14. .(8826) 

MAISON RUE MÉHIL, A PARIS 
Elude de M« COVBBEC, avoué k Paris, rue de 

la Micliodière, 21. 
Venté sur licitotion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 22 décembre 1858, k 
deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise k Paris, rue Méhul, n" 1, 
faisant l'angle de la rue des Petits-Champs, sur 
laquelle elle portele n° 46, et de la rue Marsollier, 
sur laquelle elle porte le n° 1. Superficie, 346 m. 
29 c. — Mise k prix, 300,000 fr. — Revenu brut 
actuel, 30,900 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" COURBEC, avoué poursuivant, rue 

de la Micliodière, 21 ; 2° k Me Ernest Mor. au, 
avoué, place Royale, 21 ; 3" k Me Cbauveau, avoué, 
rue de Rivoli, 84 ; el k M. Frémion, rue d'Alger, 
u»ll. .(8825) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON,ARS, TERRAIN 
BOULOGNE 

(S ine). 

Adjudication, môme sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le 11 janvier 
lt59, en deux lots : 

1° D'une MAISON k Paris, rue de la Madelei-
ne, 16. — Produit brut (su

s
ceptible d'augmeuta 

lion) supérieur k 18,500 fr. 

Mise k prix : 230,000 fr. 
2° Et d'un TUHUAIN de 5,c00 mètres, sis k 

Boulogne, p'ès Paris, boulevard de l'Empereur. 
Mise k prix : 50,000 fr. 

S'adresser k M" LEFOBX, notaire k Paris, 
rue de Grenelle-Sainl-Germain, 3. .(8832), 

à Paris, rue Montmartre, 16, passage 
Il de la Reine de Hongrie, près laPoiu-

le-Saiut-E'istache , k vendre par adjudication, 
même sur une seule enchère, en la chambre des 
notaires de Paris, le 28 décembre 1838. 

Revenu susceptible d'augmentation, 19,200 fr. 
MUeaprix: 180,000 fr. 

S'adresser k Me DUMAS, notaire, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 8(Porte-Sdint-I)enis). .(8833)' 

Vente 
,'ris, le 
Relevée 
^"ris. le mercredi 15 dece 

effet, 

e.l, 4 
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MISONS A Lit CHAPELLE 
El

ude de M" Esailc WEVANT, avoué k Paris, 
rue de la Monnaie, 9. 

sur conversion, au l'alais-de-Justice, k 
bre 1^58, deux heures 

.e, 

^° D'une MAISON sise k La Chapelle-Saint-
|QjJ*>^raude-Kue, 195, sur la mise k prix de 

"'""c antre MIISON sise à La Chapelle-

Rî 00
 n'S' G,al"Je"1*ue> 197> sur la niise a f rix 

if' adre> 
ans, 

er : 1° 
rue do 

V M" Emile DEVAST, avoué 
la Monnaie, 0; 2° à Me Emile 

[Ai ■ HATPI avec cour, écuries et remises, 
JULI HUItih rue Neuve-des-Maihurins, 46, 
square Clary, 7, k vendre par adjudication, même 
sur une seule enchère, en la chambre des notai-
res de Pari<, la mardi 14 décembre 1858. 

Revenu, 21,000 fr., susceptible d'une grande 
augmentation. 

Mise à prix : 250,000 fr. 
S'adresser au concierge pour le visiter, et pour 

les renseignements, k SR
E UESFOUGES no-

taire, rue d'Hauteville, 1. .(8791)* 

C,E DE L'ACIER CIIÉÏOT. 
(Brevets étrangers.) 

Le gérant a l'honneur de prévenir les actionnai-
res que l'assemblée générale annuelle, tant ordi-
itati e qu'extraordinaire, aura lieu xu siège social, 
rue de Cichelieu, le lundi il décembre.k rttrfg heu 
ces et demie, à l'effet d'entendre le rapport du gé-

rant, approuver les comptes de la gérance, sta-
tuer s'il y a lieu sur diverses modifications aux 
statuts et sur toutes autres propositions qui pour 
ront leur être soumises. 

Pour avoir droit d'assister k cette assemblée gé-
nérale, les porteurs de cinq actions de capital au 
moins ou de vingt actions de jouissance, devront 
déposer leurs tdres trois joursavant la séance con-
tre un récépissé qui leur servira de carte d'ad-
mis>ion. 

.(546) BAGAKY AÎNÉ ET Ce. 

I V PI IIS ANCIEN et le plus répandu des 
Lut LSJij Journaux, c'est la 

GAZETTE DES CITONS DE FER 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publié par M. 
JtCQUES BRESSON. — Cette publication 
hebdomadaire, qui occupe le f ramier rang, parait 
tous les jeudis. Elle indique les paiements d'inté-
rêts, dividendes, le compte rendu d"s assemblées 
générales, les communications authentiques des 
compagnies, les recettes des chemins de fer, des 
délaits sur les sociétés des mines, gaz, assurances, 
Crédit foncier, Crédit mobilier. — C'est le seui 
journal qui d mue tous les tirages officiels pour les 
remboursements d'actions, d'obligations et.des 
emprunts étrangers dont la négociation est auto-
risée en Fiance.— Administration, 31, place de la 
Bourse, k Paris. — Prix: 7 fr. pur an ; départe-
ments, 8 fr.; étranger, 12 fr. (Envoyer un man-
dat de poste.) (509j" 

M IUÎPA!\T Cnàles des 'ndes et de France. 
• IIU1 V\% 1 • Vente, échange et réparations, 

il, Chaussée-d'Antin, au premier. (547)* 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M°" Lachapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 k 5 heures, rue 
du Monthabor, 27, près les Tuileries. (548)* 

SIROP INCISIF DEff ARAMBURE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux,.ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
trine. R.St-Martin, 324, et dans les princip. villes. 

(456)* 

REGNES, 
PAPETRHIE FINE, 

FANTAISIES TRÈS VARIÉES 

Nouveaux porte-monnaies, brevetés s. g. d.g.;bu-
vardsde voyage et de luxe; bénitiers en bois sculptés, 
boîtes de couleurs, de dessin et de mathématiques, 
etc. Spécialité de CARTES DE VISITE k 2 fr. 50 c. le 
10); sur porcelaine, gr. format, k 3 fr. le 100, en 
24 heures.—Papeterie Jeanne, passage Choiseul, 68. 

.(542)' 

CARTES DE VISITESi^VfS; 
Mousseline, 2 et 3 f. le cent. Papeterie Legrand, 
Moriii, successeur, rue Montmartre, 140. (491)' 

LERI(iRE,FAB[i^N1CAOi;T(:iI0LC 
Grands assortiments de Paletots, Manteaux, Chaus-
sures et tous les autres articles en Caoutchouc. 
Qualités supérieures et garanties. BON MiRCiiÉ RÉEL. 

TAÏl 6?y flUi1!^ pour TABLE et PARQUETS. 

I UiLIlO lllïlïifi'5 16, rue Vivienne, et rue 
de lîtvoli, 142, en faco la Société hygiénique. 

(511) 

KETTOME DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par I. 

BH^ZI^E-GOLLflS ^ne^Pari^' 
àlédaille à VExposition universelle. 

(529)* 

TAFFETAS LEPEI 

MALADIES DES FEMMES, 
Mm* LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 
régime ) des maladies des femmes, inflammations, 
suites de couches, déplacement des organes, cau-
ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnelle ou 
accidentelle. Les moyens de guérison, aussi sim-
ples qu'infaillibles, employés par M"" LACHAPELLE, 

sont le résultat de 25 années d'études et d'obser-
vations pratiques dans le traitement spécial de ces 
affections. M"" LACHAPELLE reçoit tous les jours, 
de 3k 5 heures, à son cabinet, rue du Mont-Tha-
bor, 27, près les Tuileries, k Paris. (531/ 

STEREOSCOPE! 
Vues de tous les pays, groupes anglais, î 

statues, objets d'art, etc. 

ALEXIS G AUDI N et frère, 
ÉDITEURS, 

», rpe de la Ferle, f* 
A PARIS. 

PECTORALOSIIISSE 

PASTILLES-MINISTRES 
Four la voix, le* riiuuie.-.. oft>'*' fe«K<iie, ca at i ne*, 
maux d« gorge et de poitrine.— Boites rie i ei 2 fr. 

Pharmacie CICIUÏ,successeur de Pajot, r. de la Chaussée-
d'Anlin, 58, a Paris ^et dans toutes les pharmacies). 

Librairie de A. DURAND, rue des Grès, 7. CPUBL1CATI01S 

COffl Kl OMÂIRIS 
(DES DROITS ET DES OBLIGATIONS DES). Achats et ventes, navigation, 

'tummuu chemins de fer, télégraphie, etc., etc.,4 forls vol. in-8", 32 fr. 

'>ar HMlkWT<r<EÎ,Tr avocat, auteur du DICTIONNAIRE et du JOURNAL 
M. Louis ■ Wl^Bl, MENSUEL DES ASSURANCES (10e année). 

Du Même. PRINCIPES DE DROIT. MARITIME. Assureurs, armateurs, capitaines, 
etc., 2 forts vol. in-8", 16 fr. 

par M. Drmolombe, professeur, doyen de la faculté de droit de Caen. 
4 vol. in-8», 32 fr. (Tomes I et II en vente.) (401)* SUCCESSIONS 

PELLETERIES ET FOURRURES CONFECTIONNÉES 
MASStf.N DU CONFIANCE, -«'«, tlVH BEAUOOUHli. — E. I.'H( IM,1»K, 

Peu de frais, bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre. — Choix considérable du 

Manchons, Bordures de Manteaux, etc. en martre zibeline, martre du Canada, vison, hermine, etc. 

TAPIS ET COUVERTURES POUR VOITURES. — PRIX FIXE. — ON EXPÉDÏE, 

mm MI)îtAlJLIQi:E 

près Pas enArtois(Pas-de-Calais) 

COLAT-IBIFJ 
USINE A VAPEIR 

t'IIHERK'91 

sur IeRhin,prèsClèves(Aiiemagne) 

iWi POIS 

ViliL ÉLASTIQUES, 

BELLES COMPRESSES, SERRE BRAS PERFECTIONNÉS 

pour l'entretien pirfait des VÈSICATOIRES et des 
CAUTÈRES. Faubourg Montmartre, 76, et dans les 
pharmacies de la France et de l'étranger. (536) 

A VAPEUR 

rue du Temple, 4. 

La réputation dont jouissent les CHOC©SiATS-MMLdMî, tient au choix des ma-
tières premières que MM. IBIJED Frères et C°, tirent directement des lieux de 

les 
ttent 

qualité 
de toutes espèces de chocolats. 

Les nombreuses médailles dont ils ont été honorés prouvent suffisamment la 
supériorité de leurs produits. 

Ils sont les seuls fabricans du Chocolat digestif aux sels de Vichy. , 

" Le CHOCOLAT-IBLED se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Épiciers, 

M. DE FOY PROCÉDÉS »* SA MAISON 

MIS A JOUR par LUI-MÊME. 

RELATIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis,
 la

 maison «le FOÏ est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la 1« de l'Europe. 

j.
0
Q

u
°i de plus logique et de plus concluant! Lorsqu'un homme honorable et sérieux réclame, de M. DE FOV, son intervention pour se marier; que s'en suit-il? — Après examen et contrôle préalables des faits énoncés; M. DE 

J1
0

 re
"iet, en échange, uu travail des plus détaillé avec toutes les convenances les mieux combinées. S'il y a adhésion : la déclinaison des noms et les renseignements s'y rattachant deviennent indispensables pour le sujet qui traite et ce n'est 

terto*"
6

' P
our

 '
a
 garantie éventuelle de M. DE FOY, on signe un traité synallagraatique et conditionnel contenant toujours les noms des deux familles.. Le contractant a donc la facilité de vérifier à son gré et de point un point les notes remises 

jM.
(
 DE For. S'il y a pleine satisfaction et ces préliminaires posés; il reste encore le point le plus épineux à résoudre et c'est, ici, que la vieille expérience et les lumières de M. DE FOV se font sentir : Par des combinaisons intelligentes, 

W
16

-
8 à froid fct

 P
5
"*

 un
 «Mécanisme simple, soumis et approuvé par les devs parties, — la négociation arrive à sa solution, — la médiation de M. DE FOV reste, à toujours, voilée et occulte et —• toutes les susceptibilités sont habilement 

dL
'
é
«s. D'après ce, il est incontestable que les actes de M. ut Foi ne sauraient être plus à jour. Comme discrétion : — Toutes les notes sont inscrites, par M. DE FOY, en caractères hiéroglyphiques dont il a sjui h clef: — |çs correspoji-

"ces 

tpr 
te' 

|ojC~ roulent sous un nom en dehors du "sien; —enfin, un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, jj glissera sous silence ses 36 aimées d'une gérance â l'abri du moindre reproche et les bons arrêts qu'il a obtemia 
Ver

 l'honneur de sa profession en la faisant légaliser et sanctionner; seulement, sur le point de quitter les affaires, M. DE FOY désire su renfermer dans une clientèle restreinte et de choix : noblesse, magistrature, diplomatie, 

pa'iem
6S

 en titre, propriétaires, etc.; or, c'est dire que toutes positions de fortune secondaires seront éliminées. M. DE FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours d'intermédiaires d'une grande respectabilité, princi-

«ent dans ces six puissances : la FIUNGE, 1'ANGLETERRE, la RUSSIE, la BELGIQUE, 1'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. Pour renseignements pltu complets; s'adresser à M. DE FOY, — 48, rue D'ENGIUEN, _ (A;ï'»-i.Mi'ï»lir;. 
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Pour paraître Se 

GAZ 

Janvier 

COURRIER EUROPÉEN 

DE LA R T 
Rédacteur en chef : M. CHARLES BLANC, ancien directeur des Beaux-Arts. 

Ea CJA5EEVTE IMES 1114%UX-%l\'TS paraît deux fols par mois, le 1er et le 15. C haque numéro est eomposé «le f feuilles fn-8% nnr papier 

grand algies il est, en outre, enrichi «Teaux-fortes tirées à part et «le gravures clans le texte reproduisant les objets d'art «gui y seront dé-

crits, tels que tableaux, sculptures, eaux-fortes, dessins de maître, nielles, médailles, vases grées, ivoires, émaux, pièces «l'orfèvrerie, riche* 

reliures, objets de haute curiosité. 

EES LIVRAISONS FORMERONT Q1IATRË REVtlV VOEUiIf ES. 

PRIX DI mmm 
PARIS. 

Win an 40 fr. 

Sf jc mois. ... 90 

Trois mois ... J© 

DEPARTEMENTS. 

Win mm 44 

Sîae mois. ... 92 

Trois mois. . . ÊÉ 

Quelques exemplaires seront imprimes sur PAPIER 

DE HOLLANDE avec des épreuves tirées sur chine, 

et, dans certains cas, coloriées. 

L'abonnement à ces exemplaires est de 100 francs. 
ÉTRANGER, frais de poste en sus. 

ON S'ABONNE en envoyant franco un bon sur la poste au Directeur-Gérant delà GAZETTE DES BEAUX-ARTS, 

Mi/M MJMJFJFIJTTJE• 44, 
Et chez les principaux libraires de la France et de l'Etranger. 

Il sera envoyé un prospectus-spécimen illustré à toute personne qui en fera la demande par lettre affranchie. 

Société* commerciale». — Fultllfe». — Publication* légale». 

v«nte« «««oblitère». 

fENrçgPARAIiïOIlITfi DE JUSTICE, 

Le 6 décembre. 
En Fîrôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2350) Bureau, cartonnier, fauteuils, 

armoire, rideaux,pendules, etc. 
Rue Bauteville, 49. 

{2351 ) Bibli othèque,volumes,bureau, 

tableaux à l'huile, pendules, etc. 
Rue Claude-Villepaux, H. 

(2553) Bureau-caissier, piano, table, 
commode, forge, enclume, etc. 

Rue de la Roquette, 39. 
(2553) Tables, armoire, pendule, 

fontaine, ustensiles de cuisine, etc 
Le 7 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(25'i4) Armoires.laldes, candélabres 
canapés, fauteuils, pendules, etc. 

(2553, Bureau, casiers, secrétaire, ri 

deaux, armoire, fauteuils, etc. 
Rue de Rivoli, 180. 

(asM' Consoles, tables, canapés, bu-
reaux, fauteuils, pendules, etc. 
Hue de la Chaussée-d'Antin, 64. 

(2557) Buffet, labiés, chaises, fau-
teuils, pendules, etc. 

Le 8 décemhre. 
Ën mute! des Commissaires-Pri-

seurs, rue Hossini, 6. 

(2338) Comptoir, guéridons, grands 
casiers en 1er, 500 boutelles, etc. 

(2350,1 Tables, étagère, chaises, fau-
teuils, lampes, glaces, etc. 

(2560, Volumes, tables, commode, 
pendule, flambeaux, poêle, etc. 

(2531) Commode, armoire, bureau, 
tabla, chaises, fauteuils, etc. 

(256*j Armoire à glace, commode, 
*,oilelle, fauleuils, tables, etc. 

(2563) Buffet vitré, table à rallonge, 
chaises, tapis, rideaux, etc. 

(2564) Commode, toileite anglaise, 
bureau platjcasiers, labiés, elc. 

,'2365) Bibliothèque, presse, buffet, 
guéridon, vases, pen Iule, etc. 

'2366 Commode, armoire à glace, 
table, fauteuils, rideaux, etc. 

Rue de la Paix, 5. 

(2567) Montres vitrées, comptoir, 
armoire à glace, pendules, etc. 

Rue Montmartre, 20. 
C2568) Tables, commodes, pendules, 

comptoir, draperie, glaces, etc. 
Hue d'Amsterdam, 37. 

(■2569) Coupé, chevaux, lampes, ea-
îiapé, fauleuils, buffet, etc. 
Rue Saint-Louis(au «-.irais), 46. 

(2570) Bureaux, cartonnier, cartons, 
fttblioùiàque, 200 volumes, clc. 

Hue du Car dital-Li-moine, 17. 

(2548) chemises, pantalons, gilets, 

chaussette», bonnels. col-, etc 
Rue de charenlon, 2it. 

(2549) Comptoirs, papiers peints, 
planches, jument, harnais, etc. 

A La Ciiapelle-Saint-Denis, 

sur ti place publique. 
(2X71) 8 billards eu palissandre avec 

leurs accessoires, tables, etc. 
Même commune, 

sur la tdace publique. 
(3572)Comptoir,, pendules, divans, 

8pj>u à g.'ï, billards, glaces, etc. 
Même commune, 

sur la place du marché. 
(2373 Billard, labiés, chaises, ban-

quelb s, comptoir, glaces, etc. 
A Clic.hy-la-Garerme, 

sûr la place publique. 
(2374' Etabli, scies, rabots, copeaux, 

planfehes. table, commode, etc. 
Même, commune, 

sur la place publique. 
"(2375) Cheval, tombereau, broueltes, 

seaux, coffre, meubles. 
Le 9 décembre. 

Eu t'iifttei des Commissaires-Pri-4 
seurs, rue Rossini, 6. 

(2576) Pendule, tables, guéridons, 

canapé, commode, fauleuils, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année, 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Affiches, dit Petites Affiches, 

«•CI&'JÏ'ES. 

Etude de M» G. REY, avocat agréé, 

rue Croix-des-Petits-Champs, 25, 

à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-six novembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré en ladite ville le premier dé-
cembre suivant, folio 51, verso, ca-
se 4, par Pommey qui a perçu les 
droits, il appert qu'il a été formé 
entre M. Joseph-Antoine BROQUIN, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Faufaourg-du-Temple, 59, et M. 
Rose-Armand LAINE-, ingénieur ci-
vil, demeurant à Batignolles, rue de 
l'Ecluse, 29, une société en nom 
collectif ayant pour obj- t l'explo 
talion d'un fonds et établissement 
defonderie en cuivre et robinetterie., 
actuellement existant rue du Fau-
hourg-du-Tempie, 59, lequel éta-
blissement, fondé par M. Détour-
bel, est actuellement la propriété 
de M. Lainé; que la raison sociale 
sera BR0.;U1N el LAINÉ ; que Je siè-

ge de la société sera à faris, rue du 
Faiibourg-du-Temple, 59; que la so-
ciété sera gérée et administrée par 
chacun des associés, qui auront 

chacun la signature sociale, à char-
ge de n'en faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société, à 
peine de nullilé et de tous domma-
ges-intérêts ; que la durée de la so 
ciôté est fixée à dix années, qui 

commenceront le premier janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, pour 
finir le trente et un décembre mil 
iiuit cent soixante-huit. 

Pour extrait : 
-(sosj G, R

EY 

Cabinet de M" RICHARD, avoué à 
Paris, rue des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait Iriple à Caris le premier dé-
cembre mil huit cent cinquante-
huit, enregisiré à Paris le même 
jour, folio 49, vi'rso,casel,par Pom-
mey,rcceveur,qui aperçu cinq francs 
cinquante centimes pour tous 

dn i ls, it appert que la société'for-
mée entre : t» M. Euïène-Jean.Hep-
tisle-.Bernardiu LEBEE, négociant, 
demeurant à Paris, rue (le Rivoli, 
162; 2° M. Jules COULON, négociant, 
demeurant à Paris, rue Bergère :6 
3° et M. Eugène. - Joachim ROUS-
SEAU, négociant, demeurant a St-
Quenlin'(Aisne,, aux termes d'un 
acte sous seings privés du six sep-
tembre mil huit cent cinquante-
deux, modifié par aulre acte sous 

seings privés du onze octobre 
mil huit cent cinquante - trois, 
Ifsdils actes dûment enregistrés 
et publiés; laquelle société a-
vait son siège social à Saint-Quen-
tin et une succursale à Paris, rue 
Saint-Fiacre, 3, et avait pour objet 
ie commerce des tulles el broderies 
M l'achat à la commission des arti-
les de Saint-Quentin, a été dissoute 

d'un commun accord à parlir dn 
premier décembre mil huit cent 
cinquante-huit, et que Mil. Lebée 
et Bousseau ont été chargés de la 
liquidation de ladite société, pour 
laquelle il a été dit qu'ils pour-
raient agir conjointement ou sépa-
rément, avec les pouvoirs les plus 
étendus en pareil ras. Tous pou-
voirs ont été donnés au porteur 

d'un des doubles ou d'un extrait des 
présentes pour le faire publier con-
formément à la loi. 

Pour extrait : 

—(812; Signé : RICHARD. 

Cabinet de M. MARCHANT, rue de 
Trévise, 24. 

D'un jugementeontradictoirement 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, le dix novembre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, il appert que la société consti-
tuée le trente et un mai mil huit 
cent cinquante-six, sous la raison 
sociale VEILLART et Cie, et sous la 
dénomination de l'Océan, compa-
gnie de l'Indo-Chine, ayant pour 
objet toutes opérations dé construc-
tion, d'armement et d'affrètement 
de navires ; l'exportation des mar-
chandises d'Indo-chine, etc. ; a été 
déclarée dissoute à parlir dudit jour 
dix novembre mil huit cent cin-
quante-huit, et que M. Marchant 
demeurant i Paris, rue de Trévise, 
24, en a été nommé liquidateur 
avec les pouvoirs 1 es plus étendus 

que comporte cette qualité.. 
Pour extrait : 

-(810;. Signé : MARCHANT. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du vingt-quatre novembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre 
gistré à Paris le vingt-quatre 110 

veinbre même année, folio 31, rec-
to, case 5, reçu cinq francs cin-

quante centimes, décime compris, 
signé Pommey, M.Samuel l-ÉTEBS, 
mécanicien, demeurant rue de la 
Briche, 12, à Saint-Denis Seine), et 
M. Charles-Adolphe LKFÈVHE, pro-
priétaire, demeurant rue de ta cha-
ronnerie, 8, à Saint-Denis (Seine), 
ont formé une sociélé en nom col-
lectif pour l'exploitation en com-
mun d'un brevet pris en France 
par Péters, sous le numéro 37983. 
avant pour objet un s>slèuie mé-
canique de fabr,cation de fer creux, 
comme aussi de tous brevets pris 
ou â prendre à l'étranger. La duré, 
de eette société est de quinze an-

nées, à partir du vingt-quatre no-
vembre mil huit cent cinquante-
huit. Le siège social est à Saint-

Denis, rue de la Charonnerie, 8. La 
raison et la signature sociales sonl 
PE'fBRS et LEFEVRE. La signature 
appartient à ce dernier. M. l'éters 
fait apport de ses brevets et M. Le-
lèvre de la somme de vingt mille 
francs, à fournir au lur et à mesure 
des besoins. 

Pour extrait conforme: 
(808; PÉTÈltS. LEFÈVRE. 

ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

(806) OSER. BRINGOLF. 

Etude de Ad. LECLER, huissier, rue 
Saint-Martin, 229, a Paris. 

Par acle sous signatures privées, 
en date du qualre décembre mil huit 
cent rinquanle-huit, enrgistré, M. 
Wilhelin OSEB, employé, demeu-
rant à Paris, rue Louis-le-Graud, 7, 

et M. Charles BlilNGOLF, ernpIo\é, 
demeurant à Paris, rue de la Gran-
ge-Batelière, 3, ont formé entre eux 
une sociélé en nom collectif ayant 
pour objet la représentation dé di-
verses fabriques^! dont le»iége sera 
à Paris. La raison de commerce se-
ra OsEH et BRINGOLF. La durée de 
la société sera de trois années, qui 
commenceront le premier janvier 
mil huit crut cinquante-neuf el Uni-
ront le trente et un décembre mil 
huit cent soixante et, un. Les deux 
associés sont autorisés à gérer, ad-
ministrer et signer pour la société ; 

ils 11c pourront agir séparément 
pour faire des traités, ouvrir des 

crédils ou engager la société. Tous 
pouvoirs pour l'aire la publication 

Cabinet de M. L. TRÉPASSÉ, 7, rue 
Rougemont, boulevard Poisson 
nièie. 
D'un jugement rendu au Tribunal 

de commerce de la Seine, séant à 
Paris, le dix novembre mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, et d'un 
autre jugement rendu au même 
Tribunal le premier décembre sui 
vanl, enregistré, contenant débouté 
de l'opposition formée à celui pre-
mier énoncé, il appert que la so 
clété en nom collectif, sous la rai 
son COBION et Cic, dont le siège est 
à Paris, rue du Petit-Lion-Saint 
Sauveur, 1, formée enlreJU. Augus-
te-Edmond-Joseph DELRUE, labri-
cant de passementeries, demeurant 
à Paris, rue de la Grande-Truande-
rie, 42, et M. Armand CORiON, né-
gociant, demeurant h i'aris, rue du 
Pelit-Liou-Saint-Sauveur, 1, par ac-
le devant M* Monnot-Leroy et, son 
collègue, notaires à Paris,'le douze 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregisiré, pour le commerce 
en détail de la passementerie, a élé 
déclarée dissoute à compter dudit 
jour, et que M. Juge, demeurant à 
Paris, rue de la Bienfaisance, 37, a 
été nommé liquidateur. 

Pour extrait. (807) 

Cabinet de M. Valentin LEMA1TRE, 
rue Coq-Héron, 17, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris ie premier décembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le surlendemain, folio 
55. verso, case 1", par Pommey, qui 
a reçu le3 drbits. il appert que la 
société constituée entre M. Julien-
Gabriel IlUIGNAitl), demeurant ac-
tuellement, a Paris, chez son fils, 
rue du l'ont-Louis-Philippe, 13, et 
M. Jean-Joseph POiBEI", demeurant 
à Cliehy-la-Garenne, rue de Cour-
celles, 52, sous la raison sociale J. 
HU1GNAUD et POIKET, ayant pour 
objet le commerce des vins, vinai-
gres, eaux-de-vie, futailles,ainsi que 
la commission, et dont le siège était 
établi à l'entrepôt des vins, rue de 
la Côle-d'Or, 7, laquelle devait avoir 
une durée de cinq ou dix années, à 
parlir du quinze juillet mil huit 
cent cinquante-huit, a été dissoule 
à par ir dudit jour premier décem-

bre mil huit cent cinquante-huit, et 
que les deux associés en feront la 
liquidation. 

Pour extrait : 
(809; V. LEMAÎTRE. 

D'un procès-verbal de délibéra-
tion dressé à Paris le vingt-cinq no-

vembre mil huit cent cinquanle-
huil, au siège de la société ci-après 
dénommée, et déposé pour minute 
à M« Mestayèr, soussigné, et s- n 
collègue, notaires à Paris, le vingt-
six novembre même mois,enregi siré, 
'I appert que, conf'iinénient aladé-
libération susénoncée prise par l'as-
semblée générale des actionnaires de 

la société formée sous la raison H. 
P Ai K H A M, DEH AM BU it E, MAIXG U ET 
etC'% et sous le litre de Moulins 
Packham, suivant acte reçu par M" 
Mailand, prédécesseur immédiat de 
M" Mestayèr, soussigné, et son col-
lègue, notaires à Paris, le vingt-sept 
novembre mil huit cent quarante-
quatre, enregistré, et modifiée sui-
vant acte reçu par M" Mestayer et 
l'un de ses collègues, notaires à Pa-
ris, le vingt-neuf décembre mil huit 
cent cinquante qualre, et, le vingt-
sept mars mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré. — U a élé apporté 

aux statuts de la société dont s'agit 
diverses modifications, desquelles il 
résulte ce qui suit : A partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-neuf, M. Henri Packham et M De-
rambure père se retirent de la :o-
ciété. Il n'est pas pourvu, quant à 
présent, au remplacement de M. 

Packham. M. Jules-Alfred-Timolhée 
Derambure fils, caissier de ladite 
société, demeurant à Eu (Seine-In-
férieure), est admis comme gérant 
en remplacement, et sur la présen-
tation de son père, démissionnai!e, 
pour entrer en fonctions le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf. La raison et la signature so-
ciales seront, à cette époque, A. DE-
RAMBURE, MAINfiUET et O'. 

Pour faire publier tes actes dont 
est. extrait, tous pouvoirs ont élé 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
(toi) Signé: MESTAVER. 

Suivant jugement contradictoire 
rendu par le tribunal de commerce 
de la Seine le premierdécembre mil 
huit cent cinquante-huit, il apperl 
que la société en nom collectif for-
mée le trente et un juillet mil huit 
cent cinquante-huit, par acte sous 
seings privés, enregistré le treize 

août mil huit cent cinquante-huit 
par Pommey, qui a reçu les droits, 
pour quinze années, à partir du dix-
huit juillet mil huit cent, cinquante-
huit, entre MM. Louis-Alphonse AN-
ROUX fils, propriétaire à B lleville, 
rue de Calais, 54; Henri LEMMENS, 
administrateur de vidanges, demeu-
rant à La Villelte, rue d'Allemaune, 
64 ; Louis JULL1EN, entrepreneur de 
travaux publics, demeurant h La 
Villelte, rue deMeaux, n°77; Geor-

ges G1I.L1ARD , administrateur de 
vidanges, demeurant à La Villelte, 
rue d'Allemagne, n° 62; ayant pour 
objet l'entreprise de vidanges des 
fosses d'aisance dans Paris et la 
banlieue et la vente des résidus et 
poudrette à en provenir; ladite 
société connue sous la dénomi-
nation de Vidange atmosphérique 
perfeclionnée ; ayant son siège so-
cial à Paris, boulevard Sainl-Denis, 
! bis, qui demeurera au siège de la 
liquidation ; a été déclarée dissoute, 
et, M. Jules Giraud, avocat, demeu-
rant à Paris, boulevard des Filles-
du-Calvaire, 2, a élé nommé liqui-
dateur de ladite sociélé dissoute, 
avec les pouvoirs les plus élendus 
pour mener à Bu ladite liquidation. 

Pour extrait : 
(800) Jules GIRAUD. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les eréancier« peuvent prendre 
gratuitement, au Iribufeal cëïipmu-
nicatièii do la comptabilité dès fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Fuiilitefc. 

CONVOCATION» DE ÛF.ÏANCr$RS. 

Zmit invités d se rendre.iu Tribunal 
te commerce de Paris, salle des *s-
emblies des faillites, H a ttserian-

eiers : 

NOMINATIONS DE SYNDltf» 

De la Du" THIBAULT rAugustine), 

rade à la toilette, rue Meslay, 3, le 

Il décembre, à 10 heures (N« 15422 
du gr.); 

Du sieur B0LLET (Julien), se di-
sant commissionn., rue d'Enghien, 

17, le il décembre, à 10 heures (N° 

15^21 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dam la-
quelle M. le iuge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nominatlo%de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
1ÎROSSAYS, anc. receveur de renies 
et nég., rue Ladite, 7, sont invités 
à se rendre le 11 décembre, à 12 
heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 

doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics définitifs (N» 
468 du gr.). 

De la dame HÉRET ( Julie-Anne 
Porle, veuve de Gratien Touzel. et 
femme en deuxièmes noces. Hue-
ment autorisée, de Auguste-Henri-
Etienne), blanchisseuse à Boulogne, 
près Paris, rue de la Maladivrie, 36, 
le 11 décembre, à 10 heures (N° 
15364 du gr. ; 

De la société HOUDART aîné et 
BAQUt-SNE, lab. de chocolats, don! 
le siège est rue Grange-aux-llelles, 
21, compo-ée *Je : 1° Baquesne (A-
lexandre-François ), et Houdarl 
( Jean-Anloine ), demeurant tous 

deux au siège social, le 11 décem-
bre, à 1 heure (N» 15248 du gr.); 

Du sieur MESNAGER (Eugène), 

nég.en passement-rie.boulevard de 
Sébastopol, 70, le 11 décembre, à 12 
heures (N° 15391 du gr.); 

-De la dame LEBOUCHER (Marie-
Hortense Allimang, femme due-
ment autorisée de Alexis), lingère, 
rue Tronche!, n° 25, le 11 décem-
bre, à 12 heures (N° 15362 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de M . le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELAREBEYRETT (Lau-
rent-AugusIe), md de vins, rue de 

Verneuil, 57, le 11 décembre, à 12 
heures (N° 15182 du gr.); 

Du sieur AUMER (lean-Louis-Ni-
colas ,md de vins traiteur avec bal, 
au Pelil-Vanves, rue San-Franci.sc--, 
le 11 décembre, à 10 heures (N. 15312 

du gr.). 

j-eiir entendre le- rapport des iyn 
nies sur l'élut de la faillite et deWt.-
rer sur la formation du concordat, ou 

s'il y a lieu, s'etiitndie déclarer eh 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
SKM immédiatement consultés tant sur '■ 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien où du remplacement dis 1 

'syndics. ' 
" NOTA. U ne sera admis qne tes. 

créanciers vérifiés et affirmés ou. 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 

des syndics et du projet de concor-

dat, i 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes ri réclamer, MM, 

les créanciers: 

Du sieur JOLL1VET (Pierre-Aimé), 
fabr. de tiges de bottines, rue St-
André-des-Arts, 65, entre les mains 

de M. Moncharville, rue de Proven-
ce, 52, syndic de la faillite (N» -16451 

du gr.); 

De la dame DÎDOT (Ambroisine-
Elise Caron, femme Antoine), limo-
nadière à Batignolles,rue d'Orléans, 
113, entre les mains de M. Devin, 
rue de l'Echiquier, 12, syndic de la 

faillite (N° 15418 du gr.); 

Du sieur POGIANTI, commission-
naire, rue des Halles, 6, entre les 
mains de M. Moncharville, rue de 
Provence, 52, syndic de la faillite 
(N° 14987 dit gr.); 

Du sieur MARCOIN (Louis-Ar-
mand), fab. de chaussures, à Mont-
rouge, rue d'Orléans, 29, entre les 
mains de M. Moncharville, rue de 

Provence, 52, syndic de la faillite 
(N" 15452 du gr.); 

Du ëieur PHILIP (frères, nég., rue 
du Senlier, 18, entre les mains de 
M. Beaufour, rue Moiitholon, 26, 
syndic de la faillite (N-> 15369 du 

gr.); 

Des sieurs PHILIP et BOISSIER, 
nég., rue du Senlier, 18, entre les 
ma ns de M. Beaufour, rue Monlho-
lon, 26, syndic de la faillite (N« 
15368 du gr'.); 

Du sieur DUMAIRE (Prosper-Hen-
ry Joseph), md de bois de sciage à 
Batignolles, rue d'Orléans, 25, entre 
les mains de M. Beaufour, rue Mon-
tholon, 26, syndic de la faillite (N-

15165 du gr.); 

De la dame LUCY, veuve Schoen 
1 Lucy-Adél.:ïde-Hippol\ te Lœuiliard, 
veuve de Charles-Auguste), fabr. de 

fleurs, rue Vivienne, 16, entre les 
mains de M. Lacoste, rue Cnaba-
nais, 8, syndic de la faillite (N° 15448 

du gr.); 

Du sieur BARTHÉLÉMY (Jean-
Baptiste-Marie!, fabr. de bronzes, 

faubourg Saint-Martin, 78, entre les 
mains de M. Gillet, rue Neuve-St-
Auguslin, 33, syndic de la faillite 
(N- 15428 du gr/; 

Du sieur POUYDEBAT (Jean), md 
de châles et nouveauté*, rue Neu-
ve-st-Eustache, 54, entre les mains 
de M. Lelrançois, rue deGrammonl, 
16, syndic de la faillite (N° 15434 du 

gr..). 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1834, être procéd, 
à la vérification des créances, qw 
commencera immédiatement arpi: 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION Il£ COMETES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
liËLAPLANE^Frédrrie!, mercier,rue 

Mauconseil, n. 5, sont invités à se 
rendre le 11 décembre courant, à 
il heures Dès précises, au Tribunal 
de commerce, salie des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 
entendre 'le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et 1 arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions 
et dounf r leur avis sur l'excusabi-

lité du faUli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 14010 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BROSSAYS, ancien receveur de ren-
tes et négociant, rue Laflilte, n. 7, 
sont invités à se rendre le H ue-
vembre, à 12 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites; pour enten-
dre le compte définitif qui sera ren-
du par les anciens syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le laiiu 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport (les 

syndics (N» 468 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 

D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actifabandonné 

parle sieur GUILMAHD(Jean), UH" 
leur, rue du Havre, n. I. étant ier-
minée, MM. les créanciers sonl um 
lés à se rendre le 11 dee. courant, 
à 42 heures Irès précises, au Trwu 

nul de commerce, salle des R 
biées des faillites, pour, 
ment à l'art. 537 du Code de çom 
inerce, entendre le compte deumw 
qui sera rendu par les -'ijWhfc 
débattre, le clore, l'arrêter .et 

donner décharge de leurs towm^ 
NOTA. Les créanciers et ie■ 

peuvent prendre au greffe «omB™ 

nication des compte et rapport 

syndics (N« 14253 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON^™ 
AFFIRMATIONS AVANT REM"'' ̂  

Messieurs les créanciers ^
u

 '
 our 

VAISE (Louis), md flottes 1 
chaussures, rue Maucoiiseu, ,

( 
retard de faire vérifier et a *

 rfU
. 

leurs créances, sont invl%l
e
s, au 

drelelldéc., àl2 ..P^ f
s

s

e
i„e, 

Tribunal de commerce cte i*
 r 

salle ordinaire des assemblées, v 

sous la présidence de 'Viiica-
commissaire, procéder a 1* ,

i[e3 tion et àrafhrmatioiideleursu 

créances. . . ,
 a

ffjrniéâ 
Les créanciers vérifies et f '

 jon
, 

seronl seuls appelés aux rçp"
 7 da 

de l'actif abandonné (N 

. Messieurs les créanciers du ̂  

BROSSAYS, anc. receveur ue ^
 % 

et négociant, rue l^f^\\A^; 
sont invités à se rendre le 1

 d6 
à 12 heufes précises, au lu

 de
a 

commerce, salle des assemme ^ 

créanciers, pour prendre P- ^ 
délibération qui intéresf " 
des créanciers (N° 468 du gr.;-

ASSEMBLÉES DÎT 7 DÉCEMBRE J 
NEUF HEURES: Sarazini tjis, M, 

meur lithographe, aé»P-
 B

,
 n

é?-
570).-Millardet àfâa*»^ 
en draperies, îd. - NOg'e . 

lier, conc. îimonadi0'' 
DIX HEURES: Mahu, m»»

 id
,--

svnd. - Receveur, fle.uTi3J,Wvat> 
Belliard, plombier véiit.^=

ar
d 

appareils à «»«,
 e

l°h
ml

\
s
, id.-

jeunel fabr de(fauteuil*. -g 

Courtin, md de vins,
 ld- ,

|a
Vd,m4 

jeune, teinturier, ^^"fa». & 
devins, conc. - on .on, 

chapeaux, rem. à huit. 

M1D
,:'Lionnet, 

(art. su . n-owm-JmPm 
voiture, afflrm.JV^J% &* 
lenger , eom-iussionu. 

chandises, #«ïAP
d Wc»ffi 

Polel, liquonsle. r«W. g^*** 
DEUX HEURES - L'ana»^

 UIlio
n. 

de peaux, afflrm- apie= ^ 

Le gérant, 
Biur OUI»' 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deurx francs vingt centimes. 

Décambre 1858, F» IMPRIMERIE DE A. .«UYOT, RUE NEUVE -DES-MATJ! U K JMS, 

Certifié F.'usertion sous le 

18. Pour légalisation de la Signature A. GCÏOÏ" 

Le maire du 1er arrondissement. 


